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   Fisheries and Oceans  Pêches et Océans 
   Canada    Canada 

 
Services du materiel et des acquisitions 
Tours Centennial 
200, rue Kent 
Pièce 087, 9e étage 
Ottawa (Ontario) K1A 0E6 
 
Le 27 janvier 2015 
 
 
Objet :  Demande de propositions no FP802-140419 

Bassin hydrographique du Centre-ouest de l'Alberta, évaluation de la 
morphologie fluviale et planification de la restauration de l’habitat du poisson 
 

Madame, Monsieur,  
 
Pêches et Océans Canada désire se procurer les services susmentionnés, dont la prestation doit être 
conforme à l'énoncé de travail présenté à l'annexe C. Les services doivent être exécutés entre la date 
d'attribution du contrat et le 31 mars 2016, comme l'indique l'énoncé de travail. 
 
Si vous souhaitez entreprendre ce projet, votre soumission doit être reçue par la soussignée au plus 
tard à la date et à l'heure de clôture du présent appel d'offres. Vous pouvez envoyer votre soumission 
par courriel à l'adresse nancy.stanford@dfo-mpo.gc.ca ou encore par la poste ou par messagerie à : 
 
Services du materiel et des acquisitions 
200, rue Kent 
Pièce 087, 9e étage 
Ottawa (Ontario) K1A 0E6 
 
À l'attention de : Nancy L. Stanford 
Téléphone : 613-993-1550 
 
Votre soumission indiquant clairement le nom donné à ces travaux doit être reçue au plus tard le 
mercredi 10 février 2015, à 14 h (horaire d’Ottawa). 
 
Veuillez noter que les services de messagerie locale ont l'habitude de livrer les courriers à l'adresse ci-
dessus. Si votre soumission est envoyée de l'extérieur de la région d’Ottawa, au Ontario, il vous 
incombe de vérifier que les services de messagerie livrent votre soumission à l'adresse indiquée ci-
dessus au plus tard à la date et à l'heure précisées dans la présente. 
 
Toute soumission reçue après la clôture de l'appel d'offres sera jugée en retard et renvoyée à 
l'expéditeur sans avoir été ouverte. Si vous souhaitez livrer votre soumission en personne, veuillez 
utiliser le téléphone à la réception pour appeler l'agente de négociation mentionnée ci-dessus, qui 
signera l'offre. Il incombe au soumissionnaire de veiller à ce que la soumission soit livrée à temps à 
l'endroit désigné. 
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Le soumissionnaire retenu devra conclure un contrat conformément aux documents ci-joints. Votre 
proposition doit être suffisamment détaillée pour constituer la base d'une entente contractuelle et 
permettre une évaluation technique fondée sur les critères ci-joints. 
 
La conformité aux exigences obligatoires en matière de sécurité incombe exclusivement au 
soumissionnaire. 
  
Pour demander la cote de sécurité requise (ou vérifier si avez cette cote), veuillez communiquer avec 
l'Unité de sécurité et des marchés à Pêches et Océans Canada par courriel à l'adresse 
russell.gray@dfo-mpo.gc.ca ou par téléphone au 519-464-5151. 
 
Pour que le Ministère puisse confirmer que votre entreprise et toutes les personnes proposées pour 
l'exécution des travaux en vertu du présent contrat détiennent la cote de sécurité requise, vous devez 
remplir le formulaire F-1 (Confirmation de la cote de sécurité) à l'annexe F, en donnant le nom de 
votre entreprise ainsi que le nom complet et la date de naissance de toutes les personnes qui fourniront 
des services. 
 
Si vous avez besoin de renseignements supplémentaires, nous vous prions de communiquer avec le 
Centre d'approvisionnement de Fredericton par courriel à l'adresse nancy.stanford@dfo-mpo.gc.ca  
 
Les soumissionnaires doivent prendre note que toutes les questions concernant la présente demande de 
propositions doivent être présentées par écrit, au plus tard le lundi 5 février 2015, à 14 h (horaire 
d’Ottawa), au responsable du contrat Nancy Stanford –nancy.stanford@dfo-mpo.gc.ca .   Le Ministère 
ne sera pas en mesure de répondre aux questions présentées après cette date.  
 
Le Ministère n'acceptera pas nécessairement la proposition la plus basse ou l'une des 
propositions reçues. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Nancy L. Stanford 
Agente principale des contrats 
Centre d'approvisionnement de Fredericton 
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No de contrat ou de dossier 
FP802-140419 

 
ANNEXES 

 
DEMANDE DE PROPOSITIONS – FP802-140419 
 
Bassin hydrographique du Centre-ouest de l'Alberta, évaluation de la morphologie fluviale et 
planification de la restauration de l’habitat du poisson 
 

Lettre d'invitation 
 

Annexe 1  Offre de services/Formule de contrat 
 

Annexe A  Conditions générales 
 

Annexe B  Modalités de paiement 
 

Annexe C  Énoncé de travail 
 

Annexe D  Critères d'évaluation 
 

            Annexe E Instructions à l'égard de la proposition 
 

Annexe F  Exigences relatives à la sécurité  
 
Annexe F-1 Formulaire d’identification du personnel 

 
Pièce jointe MODÈLE D'ENVELOPPE  
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ANNEXE 1 – OFFRE DE SERVICES/FORMULE DE CONTRAT 
 

DEMANDE DE PROPOSITIONS POUR : 
 
Bassin hydrographique du Centre-ouest de l'Alberta, évaluation de la morphologie fluviale et 
planification de la restauration de l’habitat du poisson 
 
1. PROPOSITION SOUMISE PAR :  
 

__________________________________ 
__________________________________ 
__________________________________ 
__________________________________ 
__________________________________ 
__________________________________ 

 
(Nom et adresse au complet) 

 
2. EXÉCUTION DES TRAVAUX  
 

Par la présente, la personne soussignée (ci-après désignée sous le nom d'« entrepreneur ») propose 
de fournir à Sa Majesté la Reine du chef du Canada (ci-après désignée sous le nom de 
« Sa Majesté »), représentée par le ministre de Pêches et Océans Canada (ci-après désigné sous le 
nom du « ministre »), la main-d'œuvre, les fournitures, la supervision, l'équipement, les outils, le 
matériel et les autres accessoires, services et installations nécessaires pour l'exécution du mandat 
suivant :  

 
Bassin hydrographique du Centre-ouest de l'Alberta, évaluation de la morphologie fluviale et 
planification de la restauration de l’habitat du poisson 
 
3. DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

Par la présente, l'entrepreneur s'engage à exécuter et à achever les travaux de la manière et à 
l'endroit prescrits, conformément aux documents suivants qui, dès l'acceptation de l'offre de 
services/formule de contrat, feront partie intégrante du contrat :  

 
1. Annexe 1 – La présente offre de services/formule de contrat dûment remplie et signée;  

 

2. Le document intitulé « Annexe A – Conditions » ci-joint ou mentionné par renvoi sous 
le titre « Conditions générales »; 

 

3.  Le document intitulé « Annexe B » ci-joint ou mentionné par renvoi sous le titre 
« Modalités de paiement »;  

 

4.  Le document intitulé « Annexe C » ci-joint ou mentionné par renvoi sous le titre 
« Énoncé de travail »;  

 

5.  Annexe 2 – Proposition.  
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4. SÉCURITÉ 
 

Tous les entrepreneurs pouvant être retenus en vertu du présent contrat doivent être titulaires 
d'une cote de fiabilité valide ou d'une cote supérieure délivrées par la Direction de la sécurité 
industrielle canadienne et internationale de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada à la date de clôture des soumissions pour pouvoir accéder aux zones 
restreintes des bureaux de Pêches et Océans Canada.  
 
La conformité aux exigences obligatoires en matière de sécurité incombe exclusivement au 
soumissionnaire. 
 

5.  DIVERGENCES 
 

En cas de divergence, d'incohérence ou d'ambiguïté quant à la teneur de ces documents, le 
libellé du document qui figure en premier dans la liste ci-dessus a préséance sur celui des 
documents qui le suivent.  

 
6.  DURÉE DU CONTRAT  
 

L'entrepreneur offre par la présente d'exécuter les travaux à compter de la date d'acceptation de 
la présente offre et de les terminer avant le 31 mars 2016. 

 
7. PRIX SOUMISSIONNÉS  
 
 SERVICES PROFESSIONNELS ET COÛTS CONNEXES 

 
Bassin hydrographique du Centre-ouest de l'Alberta, évaluation de la morphologie 
fluviale et planification de la restauration de l’habitat du poisson 
 
 

7.1 Durée du contrat : (de la date d'attribution jusqu'au 31 mars 2016) 
 

Pour la prestation de tous les services professionnels, y compris les coûts nécessaires associés 
à la réalisation des travaux requis, la ventilation des paiements se fera comme suit : 

 
7.1.1 Recherche et consultation initiales – De l'attribution du contrat au 

31 mars 2015 
 Passer en revue les renseignements généraux existants 
 Effectuer une analyse par ordinateur afin de déterminer la portée de 

l'incidence et la compréhension de base des éléments hydrologiques, 
hydrauliques et géologiques. 

 Déterminer les taux naturels d'ajustement du chenal 
 

POUR UN TOTAL NE DÉPASSANT PAS ________ $ + TPS/TVH 
 

7.1.2 Travaux de reconnaissance et de collecte sur le terrain jusqu'à la 
présentation du rapport 
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(du 1er août au 31 juillet 2015) 
 

 Effectuer des travaux de reconnaissance et de collecte de données 
détaillées sur le terrain 

 Caractériser les conditions actuelles du cours d'eau selon la dynamique du 
chenal 

 Préparer un rapport recueillant l'opinion d'expert sur l'état de l'écosystème 
aquatique à la suite d'un déversement d'eau important et les répercussions 
sur la santé du milieu aquatique 

 
POUR UN TOTAL NE DÉPASSANT PAS ________ $ + TPS/TVH 
 
7.1.3 Préparer les rapports définitifs et présenter les plans techniques 

(Du 1er août 2015 au 31 octobre 2015) 
 

 Achever le rapport définitif, qui contient une évaluation hydrologique et 
une analyse hydraulique 

 Présenter les plans techniques estampillés s'appuyant sur l'évaluation de 
la morphologie fluviale, qui intègrent les recommandations d'expert en 
habitat du poisson au sujet des mesures de restauration. 

 
POUR UN TOTAL NE DÉPASSANT PAS ________ $ + TPS/TVH 

 
PRIX TOTAL  (7.1.1 + 7.1.2 + 7.1.3)      ____________ $ + TPS/TVH 
 
AUX FINS D’ÉVALUATION : 
 
7.2 Paiement optionnel (du 1er novembre 2015 au 31 mars 2016) 
       Témoignage devant les tribunaux – nombre estimatif de jours : 10 
       _________ $ par jour 
 
       Prix total : 10 X tarif quotidien ________ $ = Prix total de _________ $  
 
 

 

8. TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES/TAXE DE VENTE HARMONISÉE  
 

La TPS et la TVH sont exclues de tout prix ou tarif soumissionné dans la présente. Tout 
montant devant être imposé à Sa Majesté en ce qui a trait à la TPS/TVH doit être indiqué de 
façon distincte sur toutes les factures des biens fournis ou services offerts et sera payé par le 
gouvernement du Canada. L'entrepreneur s'engage à verser à l'Agence du revenu du Canada  
toutes les sommes acquittées ou exigibles au titre de la TPS et de la TVH.  

 
9. SOUMISSION DES DOCUMENTS  
 

L'entrepreneur remet sous ce pli les documents suivants :  
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a) ANNEXE 1    OFFRE DE SERVICES/FORMULE DE CONTRAT  

(DÛMENT REMPLIE ET SIGNÉE)  
 

b) ANNEXE B  Modalités de paiement, remplies et signées  
 

c) ANNEXE G-1 Formulaire d'identification du personnel  
 

d) ANNEXE 3  Propositions 
 

En remplissant et en signant son offre de services ou sa formule de contrat, l'entrepreneur 
reconnaît que les documents susmentionnés font partie intégrante de la demande de 
propositions et que les propositions ne contenant pas les documents susmentionnés seront 
considérées comme incomplètes et seront refusées.  

 
10. OFFRE IRRÉVOCABLE 
 

L'entrepreneur présente le prix proposé estimatif total indiqué à l'article 7, étant entendu que ce 
prix constitue une offre irrévocable de sa part. De plus, l'entrepreneur atteste par la présente 
que les prix proposés sont fondés sur ses taux les plus préférentiels.  

 
Par la présente, l'entrepreneur accepte que cette demande de propositions demeure ouverte à 
l'acceptation du ministre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date de 
clôture des soumissions (ci-après appelée la « période d'acceptation »). Si le ministre juge 
nécessaire de prolonger la période d'acceptation, il doit, avant l'expiration de celle-ci, en 
informer l'entrepreneur par écrit, après quoi ce dernier dispose de cinq (5) jours à compter de la 
date de réception de l'avis ministériel écrit pour accepter par écrit la prolongation demandée ou 
retirer sa proposition.  

 
Si l'entrepreneur accepte la prolongation demandée, la période d'acceptation sera alors 
prolongée selon ce qu'indique l'avis ministériel. S'il ne répond pas à l'avis susmentionné, 
l'entrepreneur sera alors irréfutablement réputé avoir accepté la prolongation de la période 
d'acceptation jusqu'à la date précisée dans ledit avis. 

 
 
11.  LOIS APPLICABLES 
 
 1. L'entrepreneur doit se conformer aux lois applicables à l'exécution du contrat. Sur  
  demande raisonnable du Canada, l'entrepreneur doit fournir une preuve de   
  conformité aux lois applicables.  
 2. L'entrepreneur doit obtenir et tenir à jour à ses propres frais tous les permis, licences, 
  approbations réglementaires et certificats exigés pour l'exécution des travaux. Sur  
  demande de l'autorité contractante, il doit remettre au Canada une copie de tout permis, 
  licence, approbation réglementaire ou certification exigé. 
 
12.  AUCUNE COLLABORATION EXPLICITE 
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L'entrepreneur atteste qu'il n'y a eu aucune collaboration, aucun acte concerté, aucune entente, 
aucun accord ou échange de renseignements privilégiés, de manière explicite ou implicite, qui, 
d'une façon ou d'une autre, nuirait aux objectifs du processus d'appel d'offres entre 
l'entrepreneur, ses dirigeants, ses employés ou mandataires et toute autre personne relativement 
à la proposition soumise ou à la préparation de ladite proposition ainsi qu'aux calculs et aux 
considérations sur lesquels ladite proposition a été préparée et soumise; en outre, par la 
présente, l'entrepreneur accepte, aux seules fins du présent article, d'avoir un rapport fiduciaire 
avec Sa Majesté.  

 
13.  CONTRAT 
 

L'entrepreneur convient qu'advenant l'acceptation de cette proposition par le ministre, celle-ci 
entraîne la conclusion d'un contrat entre l'entrepreneur et le ministre et que son offre de 
services ou sa formule de contrat ainsi que ses pièces jointes et la proposition constituent 
collectivement le contrat conclu entre les parties. 

 
14.  DROITS DU MINISTRE  
 

Aucune proposition « conditionnelle » n'est acceptée. Tout entrepreneur présentant d'autres 
soumissions est exclu et les propositions ainsi présentées sont rejetées. Nonobstant les 
dispositions de la demande de propositions, le ministre n'est pas tenu d'accepter la proposition 
au coût le moins élevé ni toute autre proposition; il se réserve le droit de prendre en compte des 
questions qui, bien qu'elles ne soient pas stipulées dans la présente, sont, de l'avis du ministre 
ou de ses fonctionnaires ministériels, utiles pour les besoins qui les occupent et le ministre et 
ses fonctionnaires ont le droit d'exercer leur pouvoir discrétionnaire relativement au choix de 
l'entrepreneur qui convient. 

 
15. REMPLACEMENT DU PERSONNEL 
 

15.1 Si des personnes en particulier sont désignées dans le contrat comme étant les personnes 
censées exécuter les travaux, l'entrepreneur doit fournir les services de ces personnes, sauf 
s'il n'est pas en mesure de le faire pour des motifs indépendants de sa volonté. 

 
15.2 En tout temps, si l'entrepreneur n'est pas en mesure de fournir les services de toute 

personne nommée au contrat, il doit fournir les services d'un remplaçant qui possède des 
compétences et des connaissances similaires. 

 
15.3 Avant de remplacer toute personne nommée dans le contrat, l'entrepreneur doit prévenir le 

ministre et fournir les renseignements suivants par écrit : 
 

a) le motif du remplacement de la personne désignée; 
 

b) le nom du remplaçant proposé ainsi que ses compétences et son expérience; 
 

c) la preuve que le remplaçant proposé a reçu du gouvernement du Canada la cote de 
sécurité nécessaire, s'il y a lieu. 

 



 9

15.4 L'entrepreneur ne doit en aucun cas permettre que les travaux soient exécutés par des 
remplaçants non autorisés. L'acceptation d'un remplaçant par le responsable technique et 
l'autorité contractante ne dégage pas l'entrepreneur de l'obligation de satisfaire aux 
exigences du contrat. 

 
15.5 Le ministre peut ordonner qu'un remplaçant cesse d'exécuter les travaux, auquel cas 

l'entrepreneur doit se conformer sans délai à cet ordre et conformément au paragraphe 2 et 
aux alinéas 3b) et 3c), retenir les services d'un autre remplaçant. 

 
15.6 Le fait que le ministre n'ordonne pas qu'un remplaçant cesse d'exécuter les travaux n'a pas 

pour effet de délier l'entrepreneur de l'obligation de satisfaire aux exigences du contrat. 

 
16.  ADDENDA  
 

L'entrepreneur déclare avoir reçu l'addenda qui suit, émis par Pêches et Océans Canada, et en 
avoir tenu compte dans sa proposition.  

NUMÉRO D'ADDENDA     DATE  

 _____________________    ________ 

 _____________________    ________ 

 
Reçu le _________________e jour de ______________ 2015. 

 
Signature de l'entrepreneur ______________________________ 

 
17.  ADRESSE DE L'ENTREPRENEUR 
 

Aux fins du contrat ou relativement à celui-ci, l'adresse de l'entrepreneur est celle qui est 
indiquée à l'article 1 de l'annexe 1.  

 
18.  PERSONNEL MINISTÉRIEL  
 

Aux fins du contrat ou relativement à celui-ci et pour obtenir des renseignements pendant le 
processus d'appel d'offres, l'autorité contractante est la suivante :  

 
 

Nancy L. Stanford 
Senior Contracting Officer | Agente principale des contrats 
Materiel and Procurement Services | Services du matériel et des acquisitions 
Fisheries and Oceans Canada | Pêches et Océans Canada       
Station 9W087, 9th Floor, 
200 Kent Street, 

            Ottawa, Ontario K1A 0E6 
Nancy.stanford@dfo-mpo.gc.ca  
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CHARGÉ DE PROJET  
 
(Ces renseignements seront communiqués au moment de l'attribution du contrat.)  
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19.  SIGNATURE DE L'OFFRE DE SERVICES  
 

La présente offre de services est présentée au nom de l'entrepreneur ou d'autres personnes 
légalement autorisées à lier la société constituée en personne morale, la société de personnes 
ou le propriétaire unique, selon le cas.  

SIGNÉ, SCELLÉ ET REMIS LE _________e JOUR DE ____________ 2015. 

 
En présence de      

Pour l'entrepreneur  
 
 
 
__________________________  ______________________________________ 
Signature du témoin    Société constituée en personne morale OU 
 
 
__________________________  ______________________________________ 
Signature du témoin    Société de personnes    OU 
 
 
__________________________  ______________________________________ 
Signature du témoin    Propriétaire unique 
 
 
 

ACCEPTATION DÈS L'ATTRIBUTION DU CONTRAT  

 
Ce contrat est signé au nom de Sa Majesté la Reine du chef du Canada par ses agents ou mandataires 
dûment autorisés.  
 
Accepté au nom de Sa Majesté la Reine du chef du Canada le ______e jour de ________ 2015. 

 

 
__________________________ _______________________________________ 
Signature du témoin   Pour le ministre de Pêches et Océans Canada 
 
 
 
     _______________________________________ 

Poste 
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No de contrat ou de dossier 
 FP802-140419 

ANNEXE A 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
SERVICES PROFESSIONNELS 

 
1. DANS LE CONTRAT,  
 

1.1 « Date d'attribution » désigne la date à laquelle le Ministère attribue le contrat à 
l'entrepreneur. 

 

1.2 « Contrat » désigne l'entente écrite entre les parties dans laquelle sont intégrés les présentes 
conditions générales et tous les autres documents précisés ou auxquels le contrat renvoie, 
pouvant faire l'objet d'une modification par les parties de temps à autre.  

 
1.3 « Entrepreneur » désigne le fournisseur et toute autre partie au contrat, à l'exception de 

Sa Majesté. 
 
1.4 « Conditions générales » désignent le présent document pouvant être modifié de temps à 

autre. 
 
1.5 « Propriété intellectuelle » désigne tout droit relatif à la propriété intellectuelle reconnu par 

la loi, notamment la législation s'appliquant à une telle propriété (comme celle qui régit les 
brevets, le droit d'auteur, les dessins industriels, les topographies de circuits intégrés ou la 
protection des obtentions végétales) ou découlant de la protection de l'information, comme 
le secret commercial ou les renseignements confidentiels. 

 
1.6 « Invention » désigne toute réalisation, tout procédé, toute machine, fabrication ou 

composition de matières, ainsi que tout perfectionnement de l'un d'eux, présentant le 
caractère de la nouveauté et de l'utilité. 

 
1.7 « Ministre » désigne le ou la ministre de Pêches et Océans Canada et toute autre personne 

autorisée à agir en son nom.  
 

1.8 « Par jour » ou « quotidien » désigne une période de 7,5 heures de travail accompli par jour. 
Lorsque le travail accompli est inférieur à 7,5 heures par jour, le paiement est proportionnel 
aux heures travaillées. 

 
1.9 « Personne » désigne, sans restreindre la généralité de ce qui précède, toute personne, firme, 

société, entreprise, coentreprise, organisation, tout partenariat, syndicat ou toute autre forme 
d'entité, peu importe sa désignation ou sa constitution, ou de groupe, combinaison ou 
regroupement. 

 
1.10 « Prototype » désigne tout modèle, toute maquette ou tout échantillon. 
 



 13

1.11 « Documentation technique » comprend concepts, rapports, photographies, dessins, plans, 
spécifications, logiciels, relevés, calculs et autres données, renseignements et documents 
préparés, recueillis, calculés, dessinés ou produits, imprimés d'ordinateur compris. 

 
1.12 « Travaux », sauf indication contraire dans le contrat, désigne tout ce que l'entrepreneur doit 

exécuter, livrer ou fournir pour s'acquitter de ses obligations en vertu du contrat. 
 

1.13 Les rubriques présentant les articles ne figurent que pour en faciliter la lecture et ne 
définissent, ne limitent, n'élargissent ni ne décrivent en rien la portée ou l'intention de tels 
articles. 

 
1.14 Un renvoi à un numéro d'article fait référence à tous ses paragraphes. 
 
1.15 L'emploi du singulier inclut le pluriel et l'emploi du pluriel inclut le singulier. 

 
1.16 L'emploi de termes au masculin inclut le féminin et l'emploi de termes au féminin inclut le 

masculin. 
 
 
2. ORDRE DE PRIORITÉ DES DOCUMENTS  

 
2.1 En cas d'incompatibilité ou de conflit entre les présentes conditions générales et tout 

élément des autres documents formant ensemble le contrat, les conditions générales 
prévaudront sauf si elles entrent en conflit avec les articles de l'entente, de l'offre de services 
ou un autre document similaire; dans un tel cas, les articles de l'entente, de l'offre de 
services ou de tout autre document similaire, selon le cas, prévaudront.  

 
 
3. SUCCESSEURS ET AYANTS DROIT 

 
3.1 Le contrat est au bénéfice des parties à la présente, ainsi que de leurs héritiers légaux, 

exécuteurs testamentaires, administrateurs, successeurs et ayants droit autorisés qui sont par 
ailleurs liés par ses dispositions. 

 
 

4. CESSION, NOVATION ET SOUS-TRAITANCE  
 

4.1 Le contrat ne peut être cédé sans le consentement écrit préalable du ministre. Toute cession 
sans un tel consentement est nulle et non avenue.  

 
4.2 Toute cession ne libérera l'entrepreneur d'aucune de ses obligations en vertu du contrat et 

n'imposera aucune responsabilité sur Sa Majesté ou le ministre.  
 
4.3 Toute cession d'intérêt de Sa Majesté de la part du ministre dans ce contrat comprendra la 

novation du cessionnaire du ministre à titre de partie au contrat. L'entrepreneur sera tenu 
d'accepter la novation. Les parties devront préparer et fournir rapidement tous les 
documents raisonnablement requis pour donner effet à toute novation.  
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4.4 Ni la totalité ni une partie des travaux ne peuvent être données en sous-traitance par 
l'entrepreneur sans le consentement écrit préalable du ministre. Tout contrat de sous-
traitance doit contenir les modalités et conditions du contrat qui sont jugées raisonnables. 

 
5. RIGUEUR DES DÉLAIS 
 

5.1 Les délais constituent une condition essentielle au contrat et à toutes ses parties, sauf 
disposition contraire. 

 
6. FORCE MAJEURE 

 
6.1 Un retard de l'entrepreneur à s'acquitter de toute obligation en vertu du contrat qui est 

attribuable uniquement à un événement qui : 

 
6.1.1 échappe au contrôle raisonnable de l'entrepreneur;  
6.1.2  ne pouvait raisonnablement avoir été prévu;  
6.1.3 ne pouvait raisonnablement avoir été évité par des moyens raisonnables utilisés par 

l'entrepreneur;  
6.1.4 est survenu en l'absence de toute faute ou négligence de l'entrepreneur; 
 
peut, au regard des paragraphes 6.2, 6.3 et 6.4, constituer un « retard justifiable » pourvu 
que l'entrepreneur invoque le présent paragraphe en donnant un avis conformément au 
paragraphe 6.4. 
 

6.2 Tout retard de l'entrepreneur à s'acquitter de l'une ou l'autre de ses obligations en vertu du 
contrat causé par un sous-traitant peut constituer un « retard justifiable », pourvu que ledit 
retard du sous-traitant respecte les critères du retard justifiable de l'entrepreneur en vertu du 
présent article et seulement dans la mesure où ce dernier n'y a pas contribué. 

 
6.3 Par dérogation au paragraphe 6.1, tout retard causé par l'entrepreneur en raison d'un manque 

de ressources financières ou d'une situation présentant un motif de résiliation en vertu de 
l'article 9 ou tout retard de l'entrepreneur à s'acquitter d'une obligation de fournir une sûreté, 
une garantie, une lettre de crédit ou une autre garantie liée à l'exécution ou au paiement de 
sommes ne constitue pas un « retard justifiable ». 

 
6.4 Un retard de l'entrepreneur ne peut être considéré comme « justifiable » que s'il a :  

 
6.4.1 mis tout en œuvre pour réduire le retard et rattraper le temps perdu; 
6.4.2 informé le ministre du retard ou de son éventualité dès qu'il en a eu connaissance; 
6.4.3 dans les quinze (15) jours ouvrables suivant le début du retard ou de son éventualité 

portée à sa connaissance, informé le ministre de tous les faits ou de toutes les 
circonstances ayant causé ce retard et soumis à l'approbation du ministre, qui ne 
refusera pas son consentement sans motif valable, un plan de redressement clair qui 
détaille les étapes que l'entrepreneur propose de suivre afin de réduire les 
conséquences de l'événement qui a causé le retard. Ce plan comprendra des 
solutions de rechange au titre des matériaux et des effectifs, si ceux-ci sont la cause 
du retard;  

6.4.4 mis à exécution le plan approuvé par le ministre.  
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6.5 En cas de « retard justifiable », toute date d'échéance ou toute autre date qui est directement 

touchée sera reportée d'une durée raisonnable n'excédant pas celle du retard justifiable. Au 
besoin, les parties modifieront le contrat afin qu'y figure un tel changement de dates.  

 
6.6 Par dérogation au paragraphe 6.7, si un « retard justifiable » se prolonge de quinze 

(15) jours ouvrables ou plus, le ministre peut, à sa seule discrétion, résilier le contrat. Dans 
un tel cas, les parties conviennent de renoncer à toute réclamation pour dommages, coûts, 
profits anticipés ou autres pertes découlant de la résiliation ou de l'événement qui a 
contribué au retard justifiable. L'entrepreneur s'engage à rembourser immédiatement à 
Sa Majesté la partie de toute avance non liquidée à la date de la résiliation. En vertu du 
présent paragraphe, les paragraphes 9.4, 9.5 et 9.6 s'appliquent dans l'éventualité d'une 
résiliation.  

 
6.7 Sa Majesté ne sera pas responsable des frais ou coûts engagés par l'entrepreneur ou l'un de 

ses sous-traitants ou mandataires par suite d'un retard justifiable, sauf lorsque celui-ci est 
attribuable à l'omission de Sa Majesté de s'acquitter de l'une de ses obligations en vertu du 
contrat. 

 
 

7. INDEMNISATION 
 
7.1 L'entrepreneur garantira et protégera Sa Majesté et le ministre contre tous dommages, 

réclamations, pertes, coûts, dépenses, actions et autres poursuites, faits, soutenus, présentés, 
intentés, ou dont on menace Sa Majesté ou le ministre de les intenter ou présenter, de 
n'importe quelle manière, et fondés sur, occasionnés par, ou attribuables à : 
7.1.1  une blessure ou au décès d'une personne ou à des actes ou dommages à la propriété 

provenant d'une action, de la négligence, d'omission ou d'un retard volontaire ou non 
de la part de l'entrepreneur, de ses employés ou de ses mandataires conséquemment à 
l'exercice de leurs fonctions; 

7.1.2  un privilège, une charge, une sûreté, une servitude ou une réclamation similaire à 
l'égard de biens de Sa Majesté en vertu du contrat; 

 

7.1.3  l'utilisation protégée par un brevet, ou à la violation réelle ou alléguée d'un brevet, 
d'une invention, d'un dessin industriel enregistré ou d'un droit d'auteur résultant de 
l'exécution par l'entrepreneur des obligations en vertu du contrat et à l'égard de 
l'utilisation ou de l'aliénation, par Sa Majesté, de tout élément fourni aux termes du 
contrat. 

7.2 L'obligation qui incombe à l'entrepreneur d'indemniser ou de rembourser Sa Majesté aux 
termes du contrat n'empêche pas Sa Majesté d'exercer tout autre droit dont elle dispose.  
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8. AVIS 
8.1 Un avis, une directive ou toute autre communication doit se faire par écrit et ne prend effet 

que sur sa livraison par courrier recommandé, par télécopieur ou par tout autre moyen 
électronique qui fournit une preuve sur papier du texte de l'avis et une confirmation de sa 
réception par la personne à l'adresse stipulée au contrat. L'envoi de tout avis, demande, 
directive ou autre communication par courrier recommandé sera réputé avoir été fait à la 
date de signature du récépissé postal par le destinataire; si cet envoi est effectué par 
télécopieur ou d'autres moyens électroniques, à la date à laquelle il a été transmis avec 
succès et, si l'envoi a été transmis en mains propres, à sa date de livraison. 

 

9. RÉSILIATION POUR RAISONS DE COMMODITÉ 

 
9.1 Par dérogation à toute autre disposition du contrat, le ministre peut, à tout moment avant 

l'achèvement des travaux, moyennant un avis à cet effet à l'entrepreneur (avis de résiliation), 
résilier le contrat en ce qui a trait à tout ou partie des travaux non achevés. Une fois l'avis de 
résiliation donné, l'entrepreneur cesse d'exécuter les travaux selon les modalités précisées 
dans l'avis, mais il poursuit l'exécution des travaux qui ne sont pas touchés par l'avis de 
résiliation. Le ministre peut toujours donner un ou plusieurs autres avis de résiliation 
relativement aux parties des travaux non visées par l'avis de résiliation précédent. 

 
9.2 Lorsqu'un avis de résiliation est donné en vertu du paragraphe 9.1, l'entrepreneur a le droit 

d'être payé, dans la mesure où les coûts ont été raisonnablement et dûment engagés pour 
l'exécution du contrat et pourvu qu'il n'ait pas déjà été payé ou remboursé par le Canada : 

 
9.2.1 compte tenu du prix contractuel, pour tous les travaux exécutés qui ont été inspectés et 

acceptés conformément au contrat, qu'ils aient été exécutés avant ou après l'avis de 
résiliation et conformément aux directives contenues dans cet avis; 

 
9.2.2 le coût, pour l'entrepreneur, majoré d'un profit juste et raisonnable, des travaux visés 

par l'avis de résiliation avant leur achèvement, calculé conformément aux dispositions 
du contrat; 

 
9.2.3 les frais liés ou connexes à la résiliation d'une partie ou de la totalité des travaux, à 

l'exclusion du coût des indemnités de départ et des dommages-intérêts versés aux 
employés dont les services ne sont plus requis en raison de la résiliation, sauf les 
salaires que l'entrepreneur est légalement obligé de leur verser et à l'exclusion du coût 
des indemnités de départ et des dommages-intérêts versés aux employés pour exécuter 
les travaux, dont l'embauche était expressément requise en vertu du contrat ou 
approuvée par écrit par le ministre aux fins du contrat. 

 
9.3 Le ministre peut réduire le montant du paiement effectué à l'égard de certaines parties des 

travaux dans la mesure où, après inspection, elles ne satisfont pas aux exigences du contrat. 
 
9.4 Par dérogation au paragraphe 9.2, les sommes auxquelles l'entrepreneur a droit en vertu des 

sous-paragraphes 9.2.1 et 9.2.2, ainsi que les sommes versées ou dues à l'entrepreneur selon 
les dispositions du contrat, ne doivent pas dépasser le prix contractuel ou la portion applicable 
à la partie des travaux qui sont achevés. 
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9.5 Lorsqu'il s'approvisionne en matériaux et en pièces aux fins de l'exécution du contrat et qu'il 

sous-traite quelque partie des travaux, l'entrepreneur, sauf autorisation contraire du ministre, 
passe des commandes et conclut des contrats de sous-traitance à des conditions qui lui 
permettent de les résilier conformément à des conditions et selon les modalités similaires à 
celles prévues au présent article et, de manière générale, l'entrepreneur collabore avec le 
ministre et fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour réduire les obligations 
financières du Canada en cas de résiliation selon le présent article. 

 
9.6 Sauf dans la mesure prévue au présent article, l'entrepreneur n'aura aucun recours à l'égard de 

l'obtention de dommages-intérêts, compensation, perte de profit, indemnité ou autre 
découlant directement ou indirectement de toute mesure prise ou de tout avis de résiliation 
donné par le ministre en vertu du présent article.  

 
 
10. RÉSILIATION EN RAISON DE MANQUEMENT DE LA PART DE L'ENTREPRENEUR 

 
10.1 Le ministre peut, au moyen d'un avis écrit à l'entrepreneur, résilier la totalité ou certaines 

parties des travaux si : 
 

10.1.1 l'entrepreneur fait faillite ou devient insolvable, reçoit une ordonnance de séquestre 
ou cède ses biens au profit de ses créanciers, qu'une ordonnance est rendue ou 
qu'une résolution est adoptée en vue de la liquidation de son entreprise, ou se 
prévaut des dispositions d'une loi en vigueur sur les débiteurs en faillite ou 
insolvables;  
 

10.1.2 l'entrepreneur manque à l'une de ses obligations en vertu du contrat ou, selon l'avis 
du ministre, manque de faire avancer les travaux de manière à compromettre 
l'exécution du contrat conformément à ses modalités. 

 
10.2 Si le ministre met fin à une partie ou à la totalité des travaux en vertu du présent article, il 

peut prendre les dispositions, selon les modalités et la manière qu'il juge appropriée, pour 
faire terminer lesdits travaux, auquel cas l'entrepreneur est responsable envers le ministre 
pour tous les coûts excédentaires ou additionnels liés à leur achèvement.  
 

10.3 Dès la résiliation du contrat en vertu du paragraphe 10.1, le ministre peut exiger de 
l'entrepreneur qu'il lui remette et lui transfère la propriété, de la manière et dans la mesure 
qu'il précise, de toute partie des travaux exécutée qui n'a pas été livrée et acceptée avant la 
résiliation, ainsi que de tout matériel que l'entrepreneur a acquis ou tout travail en cours qu'il 
a produit précisément aux fins de l'exécution du contrat. Le ministre paiera à l'entrepreneur 
les travaux achevés livrés à la suite de sa directive et qu'il a acceptés, y compris la quote-
part de la rémunération de l'entrepreneur fixée dans le contrat, ainsi que le coût à 
l'entrepreneur jugé raisonnable à l'égard de tout le matériel ou travaux en cours livrés au 
ministre sur sa directive. Le ministre peut retenir des montants dus à l'entrepreneur les 
sommes qu'il désigne comme étant nécessaires pour se protéger contre des coûts 
excédentaires liés à l'achèvement des travaux.  
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10.4 L'entrepreneur n'aura droit à aucun montant qui, s'ajoutant aux sommes versées ou qui lui 
sont dues en vertu du contrat, dépasse le prix contractuel s'appliquant aux travaux ou à une 
partie de ceux-ci.  

 
10.5 Si le ministre émet un avis de résiliation en vertu du paragraphe 10.1 et qu'il est déterminé 

plus tard que le manquement de l'entrepreneur était fondé sur des causes hors de son 
contrôle, un tel avis sera alors réputé avoir été émis en vertu du paragraphe 9.1 et les droits 
et obligations des parties à la présente seront régis en vertu de l'article 9. 

 
11. REGISTRES TENUS PAR L'ENTREPRENEUR 

 
11.1 L'entrepreneur doit conserver les comptes, factures, reçus, récépissés, registres et tous les 

autres documents relatifs aux coûts des travaux ainsi que toutes les dépenses et tous les 
engagements à cet égard d'une manière et dans une mesure suffisantes à des fins de 
vérification à la satisfaction du ministre. De tels comptes, factures, reçus, récépissés et 
autres documents doivent être accessibles aux fins de vérification et d'inspection par le 
ministre, qui peut en tirer des copies et en prendre des extraits. 

 
11.2 L'entrepreneur doit mettre à disposition les installations nécessaires pour tenir de telles 

vérifications et inspections; il doit également fournir au ministre les renseignements qu'il 
demande à de telles fins.  

 
11.3 À moins d'avoir obtenu le consentement écrit du ministre d'en disposer, l'entrepreneur doit 

conserver tous ces comptes, factures, reçus, récépissés, registres et autres documents aux 
fins de vérification et d'inspection à la satisfaction du ministre pendant une période de 
six (6) ans s'ajoutant à son exercice en cours après l'achèvement, la résiliation ou la 
suspension des travaux.  

 
11.4 L'attribution du présent contrat n'accorde pas à l'entrepreneur le droit de conserver des 

renseignements sensibles dans ses propres locaux. De tels renseignements doivent être 
conservés dans les locaux du Ministère, sauf si une autorisation de les en retirer a été 
donnée. 

 
12. CODE RÉGISSANT LES CONFLITS D'INTÉRÊTS ET L'APRÈS-MANDAT 
 

12.1 Comme condition au présent contrat, aucune personne, assujettie aux dispositions d'après-
mandat du Code régissant la conduite des titulaires de charges publiques en ce qui 
concerne les conflits d'intérêts et l'après-mandat (1994) ou du Code de valeurs et d'éthique 
de la fonction publique (2003), ne bénéficiera directement du présent contrat que si cette 
personne respecte les dispositions applicables à l'après-mandat. 

 
12.2 Comme condition au présent contrat, pendant sa durée, toute personne embauchée dans le 

cadre de son exécution doit se conformer aux principes du Code régissant la conduite des 
titulaires de charge publique en ce qui concerne les conflits d'intérêts et l'après-mandat 
(1994), qui sont les mêmes que ceux du Code régissant la conduite des titulaires de charge 
publique en ce qui concerne les conflits d'intérêts et l'après-mandat (1985), auquel s'ajoute 
que les décisions seront prises dans l'intérêt public et selon le mérite de chaque cas. Si, 
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pendant la durée du contrat, est acquis un intérêt qui est susceptible de causer un conflit ou 
d'entraîner une dérogation aux principes du Code, l'entrepreneur doit le déclarer 
immédiatement au ministre. 

 
12.3 Comme condition au présent contrat, toute personne embauchée pendant le cours et à la 

suite de ce contrat doit se conduire de manière à ne pas causer de conflit d'intérêts avec les 
autres clients de l'entrepreneur. Si, pendant la durée du contrat, est acquis un intérêt 
susceptible de causer un conflit, l'entrepreneur doit le déclarer immédiatement au ministre. 

 
 
13. STATUT DE L'ENTREPRENEUR  
 

13.1 La présente constitue un contrat de services et l'entrepreneur est retenu à titre indépendant 
aux seules fins de fournir les services en vertu du contrat. Ni l'entrepreneur ni son 
personnel, notamment ses dirigeants, mandataires, employés ou sous-traitants, ne sont 
embauchés en vertu du contrat à titre d'employé, de fonctionnaire ou de mandataire de 
Sa Majesté, et l'attribution du contrat n'entraîne ni la nomination ni l'embauche de 
l'entrepreneur ou de son personnel à titre de représentant, d'agent ou d'employé de 
Sa Majesté.  

 
13.2 L'entrepreneur a droit seulement aux avantages et aux paiements précisés dans le contrat.  

 
13.3 L'entrepreneur doit se conformer à toutes les lois fédérales, provinciales et municipales qui 

s'appliquent aux travaux. 
 

13.4 L'entrepreneur est entièrement responsable des versements et déductions, ainsi que de la 
remise de toute demande, tout relevé ou paiement ou toute cotisation exigibles selon la loi 
ou retenus par lui, y compris sans toutefois s'y limiter, les retenues et les remises effectuées 
au titre des régimes de rentes du Québec et du Régime de pensions du Canada, de 
l'assurance-emploi, de l'assurance accidents du travail, de l'impôt sur le revenu, des taxes sur 
les produits et services ainsi que la taxe de vente harmonisée. Le ministre ne sera imputable 
d'aucun des coûts relevant de l'entrepreneur en vertu du présent article, ceux-ci ayant été 
pris en compte et inclus dans les taux de paiement de l'entrepreneur précisés dans le contrat.  

 
14. GARANTIE DONNÉE PAR L'ENTREPRENEUR 
 

14.1 L'entrepreneur atteste qu'il a la compétence ainsi que les qualifications, les connaissances et 
l'habileté requises pour exécuter les travaux. 

 
14.2 L'entrepreneur atteste qu'il fournira une qualité de services au moins égale aux normes 

généralement acceptées dans l'industrie qui sont exigées d'un entrepreneur compétent dans 
une situation comparable. 

 
15. DÉPUTÉ À LA CHAMBRE DES COMMUNES 
 

15.1 Aucun député à la Chambre des communes n'est admis à participer au contrat ou à 
bénéficier des avantages qui en découlent. 
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16. MODIFICATION ET RENONCIATION  
 

16.1 Pour être valide, toute modification au contrat ou renonciation à toute disposition du contrat 
doit être faite par écrit et signée par toutes les parties.  

 

16.2 Aucune augmentation de la responsabilité totale du ministre ou du prix des travaux 
découlant de tout changement, de toute modification ou interprétation du contrat ne peut 
être autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que le ministre n'ait au préalable approuvé 
par écrit ces changements, modifications ou interprétations. 

 
 

17. HARCÈLEMENT EN MILIEU DE TRAVAIL 
 
17.1 L'entrepreneur reconnaît la responsabilité du ministre d'assurer à ses employés un milieu de 

travail sain et exempt de harcèlement. On peut trouver sur le site Web du Conseil du Trésor 
une copie de sa politique sur la prévention et le règlement du harcèlement en milieu de 
travail à l'adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/hrpubs/hw-hmt/hara_f.asp. 

 
17.2 L'entrepreneur ne doit pas, à titre personnel ou d'entité constituée ou non en personne 

morale, par l'entremise de ses employés ou de ses sous-traitants, harceler, menacer ou 
intimider un employé, un entrepreneur, une autre personne employée par 
Pêches et Océans Canada, travaillant comme contractuelle pour le Ministère ou nommée par 
le ministre, ni abuser de son autorité ou faire preuve de discrimination à l'endroit de toute 
personne. 

 
17.3 L'entrepreneur convient, en signant le présent contrat, que toute personne décrite au 

paragraphe 17.2 a le droit d'être traitée avec respect et dignité et reconnaît qu'il a le devoir 
de traiter les autres de la même manière. 

 
17.4 L'entrepreneur doit se conformer à toutes les demandes de Pêches et Océans Canada de 

participer au processus interne de traitement des plaintes, y compris celui de règlement de 
différends  et, le cas échéant, de résoudre toute plainte, officieuse ou officielle, découlant de 
situations décrites au paragraphe 17.2. 

 
17.5 L'entrepreneur doit être informé par écrit de toute plainte à laquelle fait référence le 

paragraphe 17.2 et a le droit de répondre par écrit. 
 
17.6 Si une plainte est formulée contre un entrepreneur, la personne responsable du projet doit lui 

fournir les renseignements sur le processus que suit le Ministère à cet égard. 
 
17.7 S'il est déterminé que la plainte est fondée contre un entrepreneur, tel que le décrit le 

paragraphe 17.2, cela constitue un motif suffisant pour invoquer un manquement entraînant 
la résiliation du contrat selon l'article 9. 
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17.8 Dans le cas où un processus de règlement de différend ou d'enquête est entrepris, le 
Ministère peut décider de suspendre l'exécution du contrat et de rembourser l'entrepreneur 
conformément à l'article 9. 

 
17.9 L'obligation de l'entrepreneur décrite au paragraphe 17.2 est réputée faire partie intégrante 

de son rendement dans le cadre de l'énoncé des travaux du présent contrat. 
 

17.10 L'entrepreneur doit se conformer à toutes les lois qui s'appliquent à la totalité ou à une partie 
de l'exécution des travaux, conformément à ce qui est énoncé au paragraphe 17.2. 

 
 

18. TITRE DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 18.1   La documentation technique et les prototypes réalisés par l'entrepreneur dans l'exécution 
          des travaux en vertu du contrat demeurent la propriété de Sa Majesté, et l'entrepreneur 
          doit rendre des comptes au ministre à cet égard de la manière indiquée par le ministre. 

 18.2   La licence du Canada aux fins d'utilisation de la propriété intellectuelle comprend le 
          droit de créer une sous-licence d'utilisation de cette propriété à l'intention de tout   
          entrepreneur engagé par le Canada en vertu du présent contrat ou de tout contrat      
          subséquent. Une telle sous-licence autorisera l'utilisation de la propriété intellectuelle aux 
          seules fins de l'exécution du contrat en faveur du Canada et exigera que l'entrepreneur 
          protège la confidentialité de la propriété intellectuelle. 

 
19. PAIEMENT PAR LE MINISTRE  
 

19.1 Ce qui suit s'applique lorsque les modalités de paiement prévoient le versement 
d'ACOMPTES. 

 
19.1.1 Le ministre effectuera le paiement des travaux à l'entrepreneur comme suit : 

 
i) dans le cas d'un paiement autre que final, dans les trente (30) jours civils suivant 

la date de réception d'une demande d'acompte dûment remplie, ou 
 

ii) dans le cas d'un paiement final, dans un délai de trente (30) jours civils suivant 
la date de réception d'une demande de paiement final dûment remplie ou dans un 
délai de trente (30) jours civils suivant la date à laquelle les travaux sont achevés,  
selon la date la plus éloignée. 

 
19.1.2 Le ministre avisera l'entrepreneur de toute objection quant à la formule de 

demande d'acompte dans les quinze (15) jours civils suivant sa réception. 
« Formule de demande » désigne une demande de paiement présentant tous les 
documents justificatifs ou accompagnée de tels documents, selon les exigences du 
ministre. Si le ministre n'informe pas l'entrepreneur de son objection dans ce délai 
de quinze (15) jours civils, la date précisée au paragraphe 19.1.1 s'appliquera aux 
seules fins du calcul des intérêts sur les comptes en souffrance. 
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19.2 Ce qui suit s'applique pour les modalités de paiement précisant qu'il s'agit de paiement à 

l'ACHÈVEMENT. 

 

19.2.1 Le paiement du ministre à l'entrepreneur pour les travaux sera versé dans les : 
 

i) trente (30) jours civils suivant la date à laquelle tous les travaux sont achevés et 
livrés conformément au contrat ou 

 
ii) trente (30) jours civils suivant la date à laquelle une facture accompagnée des 

documents justificatifs est reçue par le ministre conformément au contrat; 
 
selon la date la plus éloignée. 
 

19.2.2 Le ministre avisera l'entrepreneur de toute objection quant à la formule de la facture 
dans les quinze (15) jours civils suivant sa réception. « Formule de la facture » 
désigne une facture présentant tous les documents justificatifs ou accompagnée de 
tels documents, tel que l'exige le ministre. Si le ministre n'informe pas l'entrepreneur 
de son objection dans ce délai de quinze (15) jours civils, la date précisée au 
paragraphe 19.2.1 s'appliquera aux seules fins du calcul des intérêts sur les comptes 
en souffrance. 

 
 
20. PAIEMENT D'INTÉRÊT SUR LES COMPTES EN SOUFFRANCE 
 

20.1 Aux fins du présent article : 

 
« date de paiement » désigne la date que porte le titre négociable tiré par le Receveur 
général du Canada afin de payer une somme exigible en vertu du contrat; 
 
« en souffrance » désigne la somme qui demeure impayée le lendemain du jour où elle est 
devenue exigible conformément au contrat; 
 
« somme exigible » désigne une somme qui est due conformément au contrat; 

 
« taux d'escompte » désigne le taux d'intérêt fixé de temps à autre par la Banque du Canada qui 

représente le taux minimum auquel la Banque du Canada consent des avances à court terme 
aux membres de l'Association canadienne des paiements; 

 
« taux moyen » désigne la moyenne arithmétique simple du taux d'escompte en vigueur chaque 

jour, à 16 heures (heure normale de l'Est), pour le mois civil qui précède immédiatement 
celui où le paiement est effectué. 

 
20.2  Le ministre est chargé de verser à l'entrepreneur l'intérêt simple au taux moyen plus 3 % par 

année sur toute somme en souffrance, à compter de la date à laquelle une telle somme 
devient exigible jusqu'au jour précédant la date de paiement, inclusivement. L'intérêt sur 
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une somme en souffrance depuis moins de quinze (15) jours civils n'est pas exigible, à 
moins que l'entrepreneur n'en exige le paiement. 

 
20.3 Le ministre n'est pas tenu de verser l'intérêt s'il n'est pas responsable du retard du paiement. 
 
20.4 Le ministre n'est pas tenu de verser de l'intérêt sur les paiements anticipés en souffrance. 

 
 
21. HORAIRE ET LIEU DE TRAVAIL 
 

21.1   Si les travaux sont exécutés dans les bureaux de Pêches et Océans Canada, l'entrepreneur 
suivra le même horaire de travail que les employés du Ministère, par souci d'une meilleure 
coordination des besoins opérationnels. 

 

21.2   Si les travaux sont exécutés ailleurs que dans les bureaux du Ministère, leur horaire et leur 
emplacement seront conformes aux stipulations du contrat. 

 
 
22. RESPONSABILITÉS DU MINISTRE 
 

22.1  Le ministre fournira le soutien, l'orientation, les directives, les instructions, les acceptations, 
les décisions et les renseignements nécessaires en vertu du contrat. 

 
 
23. DÉCLARATION À L'ÉGARD DES HONORAIRES CONDITIONNELS 
 

23.1 L'entrepreneur atteste qu'il n'a pas versé ni convenu de verser, directement ou indirectement, 
et convient de ne pas verser, directement ou indirectement, d'honoraires conditionnels en 
rapport avec la sollicitation, la négociation ou l'obtention du contrat à toute personne autre 
que celle remplissant les fonctions habituelles liées à son poste en contrepartie de quoi elle 
reçoit de tels honoraires. 

 
23.2 Tous les comptes et registres liés au paiement de tels honoraires conditionnels seront 

assujettis au présent article.  
 

23.3 Si la déclaration de l'entrepreneur en vertu du présent article est fausse ou autrement erronée 
ou si l'entrepreneur ne se conforme pas à son engagement en vertu du présent article, le 
ministre peut, à sa discrétion, soit résilier le contrat pour manquement en vertu de l'article 9, 
soit recouvrer la totalité des honoraires conditionnels de l'entrepreneur en réduisant le prix 
du contrat, ou autrement, ou encore retenir toute somme qui lui est due par Sa Majesté en 
vertu du contrat.  

 
 23.4 Dans le présent article : 

 
23.4.1 « honoraires conditionnels » désignent tout paiement ou autre forme de rémunération 

qui est subordonné au degré de succès ou calculé en fonction du degré de succès 
obtenu en rapport avec la soumission ou l'obtention d'un contrat du gouvernement 
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fédéral ou avec la négociation de la totalité ou d'une partie de ses modalités; 
  

23.4.2 « personne » comprend, sans toutefois s'y limiter, tout employé, mandataire ou ayant 
droit de l'entrepreneur, toute personne ou tout groupe de personnes, société, 
organisation ou association, ou tout partenariat et, sans restreindre la généralité de ce 
qui précède, toute personne tenue de fournir au directeur une déclaration en vertu de 
l'article 5 de la Loi sur le lobbying, L.R. 1985, ch. 44 (4e supplément) ou sous 
réserve de modification.  

 
24. ATTESTATION DES PRIX  
 

24.1 L'entrepreneur atteste que tout prix/taux indiqué dans le contrat a été calculé conformément 
aux principes comptables généralement reconnus applicables à tous les produits/services 
semblables vendus par l'entrepreneur. Il atteste que le prix/taux indiqué n'est pas supérieur 
au plus bas prix/taux demandé, y compris au meilleur client de l'entrepreneur, pour une 
qualité et une quantité semblables, et ne comprend aucune disposition prévoyant une remise 
ou une commission à des vendeurs. 

 
     L'article 24 ne s'applique qu'à un contrat à fournisseur unique. 
 

25. PAIEMENT FORFAITAIRE – PROGRAMMES DE RÉDUCTION DES EFFECTIFS  
 

25.1  Comme condition au contrat : 
 

25.1.1 L'entrepreneur a déclaré au ministre tout montant forfaitaire qu'il pourrait avoir reçu 
dans le cadre de tout programme de réduction des effectifs, notamment celui de la 
Politique de transition dans la carrière pour les cadres de direction ayant été mise en 
œuvre afin de réduire le nombre d'employés dans la fonction publique. 

 
25.1.2 L'entrepreneur a informé le ministre des modalités et conditions d'un tel programme 

de réduction des effectifs, dans le cadre duquel il aurait reçu un paiement forfaitaire, 
et du taux de rémunération sur lequel on a fondé un tel paiement.  

 
26. SANCTIONS INTERNATIONALES  
 

26.1 Les personnes et les sociétés au Canada sont liées par les sanctions économiques imposées 
par le Canada par les règlements adoptés en vertu de la Loi sur les Nations Unies, L.R.C. 
(1985), ch. U-2, de la Loi sur les mesures économiques spéciales, L.C. 1992, ch.17 ou de la 
Loi sur les licences d'exportation et d'importation, L.R.C. (1985), ch. E-19. En 
conséquence, le gouvernement du Canada ne peut accepter la livraison de biens ou de 
services provenant, directement ou indirectement, de pays assujettis à des sanctions 
économiques. Au moment de l'attribution du contrat, les sanctions économiques appliquées 
selon les règlements figurent à l'adresse suivante : http://www.dfait-
maeci.gc.ca/trade/sanctions-fr.asp. 

 
26.2 Comme condition au contrat, l'entrepreneur ne doit pas fournir des biens ou des services au 

gouvernement du Canada qui font l'objet de sanctions économiques décrites au 
paragraphe 26.1. 



 25

 
26.3 Si, pendant l'exécution du contrat, l'ajout d'un pays, d'un produit ou d'un service à la liste 

des sanctions économiques entraîne pour l'entrepreneur l'impossibilité d'exécuter le contrat, 
la situation serait traitée par les parties comme un retard justifiable. L'entrepreneur doit 
informer immédiatement le ministre de la situation et les procédures aux termes de 
l'article 6 doivent alors s'appliquer. 

 
27. LANGUES OFFICIELLES  
 

27.1   Les services et les communications de l'entrepreneur dans l'exécution des travaux doivent 
être fournis dans les deux langues officielles conformément à la Partie IV de la Loi sur les 
langues officielles qui peut être modifiée de temps à autre. 

 
28. EXHAUSTIVITÉ DE L'ENTENTE 
 

28.1 Le présent contrat constitue l'intégralité de l'entente entre les parties concernant l'objet du 
contrat et remplace toute négociation, communication et autre entente antérieure entre les 
parties concernant le même objet, à moins que celle-ci soit expressément intégrée par 
renvoi dans le présent contrat. 

 
29. ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX 
 

29.1 Lorsqu'il est pratique et rentable de le faire, les soumissions, les rapports sur les marchés et 
les communications écrites seront présentés sur du papier recyclé, imprimé recto verso ou 
sur disque, au besoin. 

 
29.2 La préférence sera accordée aux biens et services considérés comme écologiquement 

supérieurs compte tenu de la technologie établie et de la capacité économique. La sélection 
des biens et des services sera fondée sur leur efficacité dans l'utilisation de l'énergie et des 
ressources naturelles, sur les possibilités de réutilisation ou de recyclage qu'ils offrent et, 
enfin, sur leur élimination en toute sécurité. 

 
29.3 Dans la mesure du possible, l'entrepreneur doit s'efforcer d'acheter des produits qui portent 

une autre attestation écologique ou faire preuve de jugement dans l'acquisition de produits 
ayant une empreinte environnementale moindre. 

 
29.4 Les entrepreneurs exécutant des travaux en vertu du présent contrat doivent se conformer 

entièrement à la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999), la Loi sur les 
pêches et ses règlements, tel le Règlement sur la prévention de la pollution des eaux 
arctiques, ainsi qu'à tous les ordres permanents, politiques et procédures de Pêches et 
Océans Canada relatifs à la protection de l'environnement. 

 
29.5 Les entrepreneurs doivent être parfaitement au courant de leurs obligations au sens de la 

Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999), qui stipule qu'une personne 
doit prendre les mesures pratiques et raisonnables pour prévenir ou réduire les dommages 
ou les nuisances que causent ou sont susceptibles de causer ses activités. 

 
29.6  Toute action ou omission de la part de l'entrepreneur ou de ses employés compromettant 
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Pêches et Océans Canada à l'égard des lois sur l'environnement peut entraîner une 
résiliation immédiate du contrat. Les amendes, dépenses ou coûts imposés au ministre par 
suite d'une violation à la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999), qui 
incombent à l'entrepreneur ou à ses employés, seront totalement récupérés auprès de 
l'entrepreneur. 

 
30. SANTÉ ET SÉCURITÉ 
 

30.1 L'entrepreneur est responsable de la santé et de la sécurité de toutes les personnes chargées 
de l'exécution des travaux et doit se conformer à la plus rigoureuse de toutes les lois, 
politiques et procédures fédérales, provinciales et municipales en matière de santé et de 
sécurité applicables à l'exécution desdits travaux. 

 
31. CONFIDENTIALITÉ : SÉCURITÉ ET PROTECTION DES TRAVAUX  
 

31.1 L'entrepreneur doit garder confidentiels tous les renseignements qui lui sont fournis par ou 
pour le Canada relativement aux travaux, y compris les renseignements confidentiels ou 
les renseignements appartenant à des tiers, ainsi que ceux qu'il conçoit, génère ou produit 
dans le cadre de l'exécution des travaux, lorsque la propriété intellectuelle de ceux-ci (à 
l'exception d'une licence) appartient au Canada en vertu du contrat. L'entrepreneur ne doit 
pas divulguer de tels renseignements sans l'autorisation écrite du ministre, mais il peut 
cependant divulguer à un sous-traitant, autorisé en vertu de l'article 4, les renseignements 
nécessaires à l'exécution du contrat de sous-traitance, à la condition que ce sous-traitant 
s'engage à ne les utiliser qu'aux fins d'exécution du contrat de sous-traitance. Les 
renseignements fournis à l'entrepreneur par le Canada ou en son nom ne doivent être 
utilisés qu'aux seules fins du contrat et demeurent la propriété du Canada ou du tiers, selon 
le cas. Sauf disposition expresse contraire stipulée dans le contrat, l'entrepreneur doit 
remettre au Canada, à l'achèvement des travaux, à la résiliation du contrat ou à tout autre 
moment antérieur à la demande du ministre, tous ces renseignements, ainsi que toute 
copie, ébauche, document de travail et note dans lesquels figurent ces renseignements.  

 
31.2 Sous réserve de la Loi sur l'accès à l'information et de tout droit du Canada en vertu du 

présent contrat de communiquer ou de divulguer des renseignements, le Canada ne doit 
communiquer ou divulguer, en dehors du gouvernement du Canada, aucune information 
livrée au Canada en vertu du contrat appartenant à l'entrepreneur ou à un sous-traitant. 

 
31.3 Les obligations des parties prévues au présent article ne s'étendent pas aux renseignements 

suivants : a) ceux mis à la disposition du public par une autre source que l'autre partie, b) 
ceux communiqués à une partie par une autre source que l'autre partie, sauf lorsque la 
partie sait que la source s'est engagée envers l'autre partie à ne pas les communiquer ou c) 
ceux produits par une partie sans utiliser les renseignements de l'autre partie.  

 
31.4 Dans la mesure du possible, l'entrepreneur doit indiquer ou marquer tout renseignement 

protégé par des droits de propriété intellectuelle livrés au Canada en vertu du contrat de la 
manière suivante : « Propriété de (nom de l'entrepreneur), permission au gouvernement de 
les utiliser en vertu du contrat no F5211-140082 de Pêches et Océans Canada) ». Le 
Canada n'est pas responsable de l'utilisation ou de la divulgation non autorisée des 
renseignements qui auraient pu être ainsi marqués ou désignés et qui ne l'auront pas été. 
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31.5 Si le contrat, les travaux ou tout renseignement mentionné au paragraphe 31.1 sont 

désignés par la mention TRÈS SECRET, SECRET, CONFIDENTIEL ou PROTÉGÉ par 
le Canada, l'entrepreneur doit prendre, en tout temps, toutes les mesures qui sont 
raisonnablement nécessaires à la sauvegarde du matériel ainsi désigné, incluant les 
mesures que prévoient toutes les politiques de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada en matière de sécurité, ainsi que toutes les autres directives 
données par le ministre.  

 
31.6 Sans restreindre la généralité des paragraphes 31.1 et 31.2, si le contrat, les travaux ou tout 

renseignement visés au paragraphe 31.1 sont désignés par la mention TRÈS SECRET, 
SECRET, CONFIDENTIEL ou PROTÉGÉ par le Canada, le ministre peut, à des fins de 
sécurité, inspecter les locaux de l'entrepreneur ou d'un sous-traitant à tout échelon de la 
sous-traitance, à tout moment pendant la durée du contrat. L'entrepreneur doit s'y 
conformer et faire en sorte que tout sous-traitant se conforme aux directives écrites du 
ministre relativement à tout matériel ainsi désigné, notamment en exigeant que ses 
employés ou ceux d'un sous-traitant signent et fournissent une déclaration concernant les 
vérifications de fiabilité, les autorisations de sécurité et autres procédures.  

 
31.7 Tout changement proposé aux exigences de sécurité après la date d'entrée en vigueur du 

contrat, pouvant entraîner une augmentation importante des coûts à l'entrepreneur, doit 
faire l'objet d'une modification audit contrat selon les dispositions de l'article 16. 

 
32. CODE DE CONDUITE POUR L'APPROVISIONNEMENT 
 
 31.1 L'entrepreneur atteste qu'il a lu le Code de conduite pour l'approvisionnement et qu'il  

       accepte de s'y conformer. 
 
 31.2 Le gouvernement du Canada a créé le bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement 

       pour que les fournisseurs puissent déposer des plaintes à un organisme indépendant en ce 
       qui a trait à l’octroi de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de  
       100 000 $ pour des services. Vous avez le choix de faire part de vos doléances et de vos 
       préoccupations relatives aux demandes de soumissions et aux contrats qui en découlent 
      au Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement par téléphone, au 1 8667345169 ou      
       par courriel à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. Vous pouvez aussi obtenir de plus  
      amples renseignements sur les services du Bureau de l’ombudsman de         
       l’approvisionnement sur le site de ce dernier, à l’adresse www.opoboa.gc.ca. 

 
 31.3  Pour plus d’informations, l’entrepreneur peut se référer au site de TPSGC suivant :       

  http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-eng.html 
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No de contrat ou de dossier 
FP802-140419 

ANNEXE B 
MODALITÉS DE PAIEMENT 

 
1. DÉFINITION 
 

1.1 Un acompte désigne une somme versée pour le compte de Sa Majesté après l'exécution 
de la partie du marché pour laquelle elle est versée, mais avant l'exécution complète du 
marché. 

 
2. BASE DE PAIEMENT 
 

2.1 En contrepartie du respect de toutes ses obligations en vertu des modalités et conditions 
du présent contrat, l'entrepreneur recevra un paiement conformément à l'article 7 de 
l'OFFRE DE SERVICES OU DE LA FORMULE DE CONTRAT. 

 
3. MÉTHODE DE PAIEMENT 
 

3.1 Le paiement sera versé à l'entrepreneur une fois que tous les travaux seront terminés à 
la satisfaction du représentant du Ministère et après réception d'une facture. Les 
demandes de paiement doivent être accompagnées des reçus, pièces justificatives ou 
autres documents appropriés originaux. 

 
3.2 Aucun rapport d'avancement ou paiement versé par Sa Majesté ne sera interprété 

comme la preuve que les travaux ou une partie de ceux-ci sont achevés, satisfaisants ou 
conformes au contrat. 

 
3.3 Un retard de la part de Sa Majesté à effectuer un paiement lorsqu'il est exigible en vertu 

du contrat ou des modalités de paiement ne sera pas réputé être une violation au 
contrat. 

 
3.4 Dans le cas où le contrat est résilié en vertu de l'article 9 des conditions générales, 

l'entrepreneur ne pourra réclamer à Sa Majesté aucun autre paiement que celui prévu 
pour la prestation de ses services à la date de résiliation, moins toutes les sommes 
versées antérieurement à son compte. Dans le cas d'une résiliation du contrat, 
Sa Majesté versera à l'entrepreneur, dans les plus brefs délais compte tenu des 
circonstances, le montant qui lui est dû, le cas échéant. 

 
4. ADRESSE DE FACTURATION 
 

Les factures doivent être présentées en double exemplaire et indiquer le numéro de contrat ou 
de dossier FP802-140419, le numéro d'enregistrement de la TPS ou de la TVH de 
l'entrepreneur ainsi que le code financier, à l'adresse suivante : 
(Ces renseignements seront communiqués au moment de l'attribution du contrat.) 
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5. LIMITE DES DÉPENSES  
 

L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter un travail ou de fournir un service qui aurait pour effet 
de porter l'obligation globale du Canada au-delà de la somme prévue, à moins qu'une 
augmentation ne soit autorisée par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit aviser l'autorité 
contractante précisée dans le marché de la suffisance du montant lorsque 75 % de celui-ci a été 
engagé. Cependant, à tout autre moment, dès que l'entrepreneur estime que la limite des 
dépenses risque d'être dépassée, il doit en aviser immédiatement le représentant ministériel et 
l'autorité contractante. 

 
6. TAXE DE VENTE PROVINCIALE 
 

L'entrepreneur ne doit ni facturer ni percevoir de taxe ad valorem imposée par la province dans 
laquelle les biens ou les services taxables sont livrés aux ministères et aux organismes 
fédéraux, au titre des licences pour la taxe de vente provinciale suivantes : 

  Colombie-Britannique 1000-5001 
  Manitoba   390516-0 
 

L'entrepreneur n'est pas exempté de ses obligations de payer les taxes de vente provinciales sur 
les produits et services taxables utilisés ou consommés dans l'exécution du présent contrat. 

Le numéro d'exemption de licence doit être indiqué seulement dans le cas des provinces où les 
produits et services sont achetés ou livrés. 

 
Taxe de vente du Québec (TVQ) 

 
« La présente certifie que le bien ou le service commandé ou acquis l'est par Pêches et Océans 
Canada avec des fonds publics et n'est par conséquent pas assujetti à la taxe de vente du 
Québec. » 

 

_______________________________________ 

Signature de l'autorité contractante 

 

L'entrepreneur n'est pas exempté de ses obligations de payer la taxe de vente du Québec sur les 
produits et services taxables utilisés ou consommés dans l'exécution du présent contrat. 

 
7. RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR L'ENTREPRENEUR  
 

Conformément à l'alinéa 221(1)d) de la Loi de l'impôt sur le revenu, les ministères et 
organismes sont tenus de déclarer à l'aide de feuillets T4-A supplémentaires, les paiements 
contractuels versés en vertu de marchés de services (y compris les marchés composés de biens 
et de services).  
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Afin de permettre à Pêches et Océans Canada de se conformer à cette exigence, l'entrepreneur 
consent par la présente à fournir les renseignements suivants qu'il certifie être exacts, complets 
et qui divulguent entièrement son identité : 

 
7.1. L'appellation légale de l'entité ou du particulier, selon le cas, c'est-à-dire le nom associé 

au numéro d'assurance sociale (NAS) ou au numéro d'entreprise, ainsi que l'adresse et 
le code postal : 

 
 ____________________________________________________ 
 
7.2 Le statut juridique de l'entrepreneur, c'est-à-dire particulier, entreprise non constituée 

en société, société de personnes ou société : 
 
 ____________________________________________________ 

 
 7.3 Dans le cas d'un particulier ou d'une entreprise non constituée en société, le numéro 

d'assurance sociale de l'entrepreneur et, le cas échéant, le numéro d'entreprise ou, s'il y 
a lieu, le numéro de TPS/TVH : 

 ____________________________________________________ 
 

7.4 Dans le cas d'une société, le numéro d'entreprise ou, si ce dernier n'est pas disponible, 
le numéro de TPS/TVH. En l'absence de numéro d'entreprise ou de numéro de 
TPS/TVH, le numéro d'impôt de la société inscrit sur le feuillet T2 doit être indiqué : 

  ____________________________________________________ 
 
L'attestation suivante doit être signée par l'entrepreneur ou par un représentant autorisé : 
 

« Je certifie avoir examiné les renseignements fournis ci-dessus et j'atteste qu'ils 
sont exacts et complets. » 

 

_______________________________________________ 

Signature  

 

______________________________________________  

Nom du signataire en caractères d'imprimerie 
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No de contrat ou de dossier 
FP802-140419 

ANNEXE C 
ÉNONCÉ DE TRAVAIL 

Titre 
 
Bassin hydrographique du Centre-ouest de l'Alberta, évaluation de la morphologie 
fluviale et planification de la restauration de l’habitat du poisson 
 
Introduction 

 
Pêches et Océans Canada requiert les services d'un géomorphologue des écoulements fluviaux, 
qui aidera à effectuer les évaluations de l'habitat et à concevoir un plan de restauration de 
l'habitat du poisson en fonction des données scientifiques sur la géomorphologie fluviale.  Les 
travaux doivent être exécutés dans le Centre-ouest de l'Alberta. Ils sont également assujettis à 
des contraintes de temps, car l'évaluation, les conclusions et les plans doivent être terminés 
d'ici le 31 juillet 2015. Il faudra peut-être aussi présenter des constatations devant le tribunal.  
Le cas échéant, une date de comparution sera déterminée ultérieurement.  Afin d'accorder 
suffisamment de temps au gouvernement fédéral pour préparer les documents pertinents à 
l'appui du dossier d'audience, tous les documents doivent être remis au plus tard le 
31 octobre 2015. 
 
Contexte 
 
Pêches et Océans Canada mène actuellement une évaluation d'un déversement d'une 
importante quantité d'eau et nécessite l'opinion d'un expert au sujet des effets d'un tel 
déversement sur l'habitat du poisson, l'hydrologie, la fonction naturelle du chenal et la stabilité 
de la vallée. 
 
Pêches et Océans Canada s'attend à ce qu'un expert du domaine de la géomorphologie fluviale 
soit en mesure d'effectuer une analyse des réactions des écosystèmes aquatiques au 
déversement important et rapide d'eau dans le milieu aquatique.  L'entrepreneur décrira les 
effets sur l'écosystème du cours d’eau. Les constatations de l'entrepreneur incluront des plans 
techniques estampillés montrant clairement les travaux de restauration du cours d’eau à réaliser 
et des conseils sur la surveillance à long terme des travaux réalisés.  Ces constatations seront 
intégrées lors de la préparation du rapport d'expert sur les effets d'un déversement important 
d'eau. 
 
Dates du contrat 
 
L'objectif est d'établir un contrat pour la période allant de la date d'attribution au 31 mars 2016.   

 
Objectifs  

 
L'objectif du contrat est d'évaluer un écosystème aquatique par rapport aux opérations et aux 
pratiques minières dans le Centre-ouest de l'Alberta.  L'entrepreneur aura recours à ses 
connaissances scientifiques en géomorphologie fluviale pour effectuer une évaluation à titre 
d'expert, tirer des conclusions et formuler des conseils pour le choix d'une mine dans le Centre-
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ouest de l'Alberta. Les produits livrables escomptés incluent des documents d'évaluation, des 
plans techniques estampillés, des lignes directrices et des conseils appuyant un rapport 
ministériel d'expert et un plan de restauration de l'habitat du poisson.  
 
L'entrepreneur donnera son opinion d'expert qui servira à renforcer les connaissances de base 
de Pêches et Océans Canada sur l'incidence d'un important déversement d'eau causé par des 
pratiques minières. On s'attend à ce que l'entrepreneur retenu dispose des ressources adéquates 
pour fournir une analyse et des recommandations utiles permettant d'approfondir les 
connaissances du Ministère  L'entrepreneur doit prévoir suffisamment de personnel, 
d'équipement et de temps.   
 
Les constatations de l'entrepreneur pourraient servir à titre de témoignages sous serment devant 
un tribunal; ainsi, l'entreprise devra fournir un représentant expert qui présentera l'évaluation et 
les constatations géomorphologiques des écoulements fluviaux. 
 

 Exigences 
 

L'entrepreneur sera un cabinet d'experts-conseils expérimentés en environnement qui se 
spécialise en production de renseignements fiables sur les processus fluviaux rattachés aux 
connaissances scientifiques actuelles et qui pourra fournir des solutions viables par rapport aux 
préoccupations concernant les cours d'eau de manière à promouvoir la stabilité et la protection 
à long terme de l'habitat du poisson. 
 
L'entrepreneur appliquera les principes de géomorphologie fluviale afin d'évaluer les cours 
d’eau en se penchant sur les formes de processus, les fonctions et les liens d'interdépendance 
entre les cours d'eau et les écosystèmes environnants.  Il est essentiel d'avoir une connaissance 
des composantes hydrologiques et hydrauliques des cours d’eau et des pentes pour réaliser les 
évaluations. La relation entre l'hydrologie et le transport des sédiments sera aussi évaluée en 
fonction de diverses échelles temporelles et spatiales.  L'entrepreneur doit employer une 
méthode raisonnée et défendable du point de vue scientifique pour recueillir les données sur le 
terrain. 
 
L'entrepreneur retenu aura une spécialisation en analyse et en gestion des dangers d'érosion.  
Sa spécialisation en matière d'analyse des dangers d'érosion doit inclure de l'expérience en 
matière d'eaux abritant des poissons ainsi que de restauration de chenaux, et pas seulement des 
cours d'eau sans poisson. L'entrepreneur doit montrer de l'expérience approfondie en 
répertoriant les cours d'eau sur lesquels il a effectué des évaluations. Les projets typiques 
pourraient comprendre ce qui suit : évaluations de sous-bassins, évaluations 
géomorphologiques de la stabilité et de l'érosion de chenaux, réhabilitation de cours d’eau, 
stabilisation de rives et conception naturelle de chenaux. L'entrepreneur doit aussi décrire les 
espèces de poisson qui ont été visées par la portée des activités.  
 
Pêches et Océans Canada évaluera divers cours d'eau dans l'Ouest de l'Alberta et utilisera les 
conclusions scientifiques de l'entrepreneur pour élaborer des plans exhaustifs de restauration 
de l'habitat du poisson.  Les conclusions tirées des constatations de l'évaluation seront aussi 
prises en compte au moment de la rédaction d'un rapport d'expert biologique sur les cours d'eau 
évalués. Ce rapport doit contenir, sans toutefois s'y limiter : un rappel des renseignements 
disponibles, une analyse des renseignements pertinents, des travaux de reconnaissance sur le 
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terrain, des recommandations sur la restauration et la surveillance à long terme des cours d'eau 
et de la vallée. 
  
La valeur tangible que représente un expert en géomorphologie fluviale par rapport au soutien 
assuré à l'enquête de Pêches et Océans Canada est sans pareil. À l'heure actuelle, le Ministère 
ne dispose d'aucun expert interne en la matière. Il est donc crucial d'obtenir les services d'un 
entrepreneur qui pourra offrir l'avis d'un expert en géomorphologie fluviale devant les 
tribunaux ainsi qu'une analyse complète des effets d'un déversement important et soudain d'eau 
sur un écosystème aquatique et le milieu environnant.   
 
Étant donné la nature de l'évaluation, il faudra effectuer plus d'une visite pour comparer la 
dynamique des écoulements fluviaux des systèmes à différents moments au cours de l'année 
(crue printanière et fin de l'été) On pourrait envisager d'effectuer des travaux nécessaires sur le 
terrain au printemps et à l'été 2015. 
 
L'entrepreneur retenu devra livrer un témoignage devant les tribunaux et être en mesure de 
présenter clairement ses constatations, ses conclusions et ses recommandations devant les 
tribunaux ultérieurement si nécessaire. 

 
Tâches 
 
Voici ce qu'une évaluation géomorphologique des écoulements fluviaux comporte :  
 
 Examiner les renseignements contextuels existants, y compris, sans toutefois s'y 

limiter, les renseignements historiques sur l'hydrologie de l'écosystème aquatique 
précédant toute exploitation minière ainsi que toute analyse hydraulique, y compris 
toute surveillance opérationnelle de l'écosystème aquatique concerné. 

 
 Effectuer une analyse par ordinateur afin de déterminer la portée de l'incidence et la 

compréhension de base des éléments hydrologiques, hydrauliques et géologiques. 
Déterminer les taux naturels d'ajustement du chenal. 

                                                 
 Utiliser une évaluation par ordinateur pour déterminer la largeur du lit des méandres.  

 
 Effectuer des travaux de reconnaissance et de collecte de données détaillées sur le 

terrain.  
 
 Caractériser l'état actuel du cours d’eau de la zone d'étude en ce qui concerne la 

dynamique du chenal. 
 
 Offrir de l'expertise au personnel de Pêches et Océans Canada pour appuyer 

l'élaboration d'un rapport d'expert sur l'habitat du poisson. Les échéances associées à 
cette attente sont directement liées à la capacité de l'entrepreneur retenu d'exprimer une 
opinion en fonction de ses constatations, ses analyses et ses conclusions. Les opinions 
d'expert peuvent découler d'une visite du site par l'entrepreneur ou d'une analyse par 
ordinateur des données disponibles. 

 
 Fournir une opinion d'expert sur les aspects environnementaux de l'évaluation au cours 
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des rencontres avec le MPO, ses entrepreneurs, d'autres organismes et représentants de 
même que le ministère de la Justice, selon les exigences du responsable du projet. 

 
 Les activités peuvent inclure, sans toutefois s'y limiter, les travaux de reconnaissance 

sur le terrain, l'analyse par ordinateur (modélisation) et toute autre méthode de collecte 
de données permettant de préparer des rapports contenant des conclusions et des 
recommandations sous forme de plans techniques estampillés qui tiennent compte des 
recommandations d'expert sur l'habitat du poisson en matière de mesures de 
restauration. Il faudra également des recommandations au sujet d'un plan de 
surveillance élaboré afin d'évaluer les mesures proposées.  

 
Produits livrables 
 
 L'entrepreneur fournira un rapport de site concernant la géomorphologie fluviale de 

manière à approfondir les connaissances du Ministère au sujet d'un déversement 
important d'eau dans un écosystème aquatique et les mesures rectificatives requises 
pour le restaurer.  Le rapport permettra de recueillir une opinion d'expert sur l'état de 
l'écosystème aquatique à la suite d'un déversement d'eau important et les répercussions 
sur la santé du milieu aquatique Il doit comprendre une évaluation hydrologique et une 
analyse hydraulique.  
 

 En s'appuyant sur l'évaluation géomorphologique des écoulements fluviaux, l'expert 
doit présenter clairement un ensemble de plans techniques estampillés qui tiennent 
compte au besoin de ses recommandations sur les mesures de restauration de l'habitat 
du poisson.  L'entrepreneur doit présenter de façon claire un plan de surveillance à long 
terme. 

 
 Fournir une évaluation, des conclusions, des recommandations et des documents à 

intégrer au rapport d'expert sur l'habitat du poisson. 
 
 Fournir un curriculum vitæ qui comprend un résumé des expériences démontrant 

l'expertise de l'entrepreneur devant les tribunaux. 
 
 Au besoin, l'entrepreneur devra prendre part aux procédures judiciaires afin de fournir 

un témoignage à titre d'expert au sujet de la géomorphologie fluviale et de l'incidence 
sur le poisson et son habitat. 

 
Environnement technique, opérationnel et organisationnel 
 
L'entrepreneur retenu devra se charger de ses propres exigences techniques. Le présent énoncé 
fait référence à la capacité de l'entrepreneur à atteindre les critères prévus dans le contrat en se 
servant de tous les outils et toutes les ressources nécessaires afin de réaliser l'évaluation, tirer 
des conclusions et formuler des recommandations concernant les mesures de restauration. 
Pêches et Océans Canada fournira des conseils au sujet des exigences opérationnelles et 
organisationnelles afin d'intégrer l'expertise de l'entrepreneur à la préparation du rapport 
d'expert.  
 
Les activités se dérouleront, sans toutefois se limiter à la zone géographique d'intérêt et ses 
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environs, aux lieux où les réunions seront tenues afin de discuter de l'évaluation, des 
recommandations et de l'examen des documents, ainsi que devant les tribunaux si nécessaire. 
 
Droit de propriété intellectuelle 
 
Le droit d'auteur et tout autre droit de propriété intellectuelle visant les produits appartiennent 
exclusivement à Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par Pêches et Océans 
Canada. Nul ne peut copier, archiver, transférer, imprimer, distribuer ou redistribuer le contenu 
de quelque façon que ce soit.  
 
Exception 6.5 – Droit d'auteur – Pêches et Océans Canada a déterminé que l'État est titulaire 
de toute propriété intellectuelle découlant des travaux exécutés aux termes du contrat, car il 
s'agit de droits d'auteur qui ne correspondent pas à un logiciel ou à quelque documentation se 
rapportant audit logiciel. 

 
Tous les produits livrables doivent être accompagnés des versions électroniques de tous les 
documents produits. Les manuscrits doivent être compatibles avec le logiciel Microsoft Office 
(Windows XP). Tous les produits appartiendront à Pêches et Océans Canada et seront publiés à 
ce titre. Le Ministère se réserve le droit de modifier les produits. Les fichiers électroniques 
doivent être entièrement modifiables. 
 
Autorités 

 
 Autorité contractante 

Nancy L. Stanford 
Senior Contracting Officer | Agente principale des contrats 
Materiel and Procurement Services | Services du matériel et des acquisitions 
Fisheries and Oceans Canada | Pêches et Océans Canada       
Station 9W087, 9th Floor, 
200 Kent Street, 

            Ottawa, Ontario K1A 0E6 
Nancy.stanford@dfo-mpo.gc.ca  

 
Responsable du projet                                                                                                                  
 
Le nom de l'agent technique principal de projet sera fourni au moment de l'attribution du 
contrat.          
 
Obligations du MPO 
 

 Assurer l'accès aux documents pertinents appartenant au gouvernement, notamment les 
politiques et procédures, les publications, les rapports et les études du gouvernement et 
du Ministère. 

 Assurer la disponibilité du personnel pouvant offrir de l'aide ou du soutien par rapport 
aux procédures, aux politiques ainsi qu'aux lois et aux règlements propres au Ministère. 

 Assurer l'accès à un membre du personnel (responsable du projet) disponible pour 
coordonner les activités. 
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 Bien qu'il revienne à l'entrepreneur retenu de fournir ses propres ressources techniques, 
y compris les instruments propres à son domaine d'expertise, l'État peut offrir l'accès à 
des installations et à de l'équipement, notamment de l'équipement sur le terrain, un 
poste de travail, de même que de l'équipement téléphonique et audiovisuel. 

 
Obligations de l'entrepreneur 

 
 L'entrepreneur doit utiliser son propre ordinateur et les périphériques connexes (p. ex., 

souris, clavier) pour réaliser les tâches exigées par le contrat jusqu'à ce que 
l'entrepreneur et le responsable du projet en décident autrement. 

 
 L'entrepreneur doit satisfaire aux exigences du contrat à l'extérieur de propriétés 

appartenant au gouvernement ou louées par ce dernier.    
 

Lieu de travail, emplacement des travaux et lieu de livraison 
 
Les travaux seront réalisés dans les locaux de l'entrepreneur. Tous les travaux seront réalisés à 
distance, à l'exception des réunions avec le responsable du projet et le personnel du MPO pour 
présenter les constatations. S'il doit se déplacer, l'entrepreneur doit tenir compte des délais 
ainsi que des coûts de déplacement et de logement dans sa proposition. 

 
En raison de la charge de travail existante et des échéances, tous les employés affectés à tout 
contrat résultant de la présente DP doivent être prêts à travailler en relation étroite et fréquente 
avec le responsable du projet et les autres employés du Ministère. 

 
Les produits livrables devront être soumis au responsable du projet. Une copie papier et une 
version électronique du rapport final préliminaire décrivant les résultats des activités prévues 
par le contrat doivent être remises au responsable du projet aux fins d'examen et de 
commentaires avant la production du rapport définitif.   Le Ministère a besoin de 10 jours 
ouvrables pour passer en revue une ébauche. L'échéancier des travaux doit prévoir un examen 
avant de conclure chacun des produits livrables. 
 
Langue de travail 

 
Tous les produits livrables, y compris la correspondance (écrite ou orale), seront en anglais.   

 
Exigences en matière de sécurité 

 
Tous les représentants (employés qui fournissent les services dans le cadre du contrat) de 
l'entrepreneur doivent posséder, au minimum, une cote de fiabilité au moment de la 
présentation de la soumission. Le fournisseur doit détenir une cote de fiabilité pour traiter les 
documents de niveau « Protégé B ». 

 
Exigences en matière d'assurance 
 
L’entrepreneur doit maintenir une couverture d’assurance adéquate pendant toute la durée du 
contrat.  Le respect des exigences en matière d’assurance ne dégage pas l’entrepreneur de sa 
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responsabilité en vertu du présent contrat ou de tout contrat connexe ni ne la diminue. 
 

Il incombe à l’entrepreneur de décider s’il doit souscrire une assurance supplémentaire pour 
remplir ses obligations et se conformer aux lois qui s’appliquent.  Toute assurance 
supplémentaire souscrite est à la discrétion et à la charge de l’entrepreneur, et est considérée 
pour son bénéfice et sa protection. 

 
Frais de déplacement et de subsistance 

 
L'entrepreneur retenu se chargera de son déplacement; les coûts devraient être pris en 
considération dans sa proposition. 
 
Calendrier et niveau d'effort prévu (structure de répartition des travaux) 
 
1. Examiner les renseignements contextuels existants, y compris, sans toutefois s'y limiter, les 

renseignements historiques sur l'hydrologie de l'écosystème aquatique précédant toute 
exploitation minière, toute analyse hydraulique et la surveillance opérationnelle des 
écosystèmes aquatiques (octroi de contrat à avril 2015). 
 

2. Effectuer une analyse par ordinateur afin de déterminer la portée de l'incidence et la 
compréhension de base des éléments hydrologiques, hydrauliques et géologiques. 
Déterminer les taux naturels d'ajustement du chenal et la largeur du lit des méandres 
(avril 2015). 

 
3. Effectuer des travaux de reconnaissance et de collecte de données détaillées sur le terrain 

(d'avril à août 2015). 
 

4. Caractériser l'état actuel du cours d’eau de la zone d'étude en ce qui concerne la dynamique 
du chenal (de juillet à août 2015). 
 

5. Un rapport recueillant une opinion d'expert sur l'état de l'écosystème aquatique à la suite 
d'un déversement d'eau important et les répercussions sur la santé du milieu aquatique. Il 
doit comprendre une évaluation hydrologique et une analyse hydraulique (d'août à 
septembre 2015).  

 
6. En s'appuyant sur l'évaluation géomorphologique des écoulements fluviaux, l'expert doit 

présenter clairement un ensemble de plans techniques estampillés qui tiennent compte au 
besoin de ses recommandations sur les mesures de restauration de l'habitat du poisson 
(d'octobre à novembre 2015). 

 
7. En s'appuyant sur l'évaluation géomorphologique des écoulements fluviaux, l'expert doit 

présenter un plan de surveillance à long terme détaillé (de novembre à décembre 2015). 
 

8. Au besoin, l'entrepreneur retenu devra prendre part aux procédures judiciaires afin de 
fournir un témoignage à titre d'expert au sujet de la géomorphologie fluviale et de 
l'incidence sur le poisson et son habitat (mars 2016). 
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No de contrat ou de dossier 
FP802-140419 

 
ANNEXE « D » 

CRITÈRES D'ÉVALUATION 
 

Critères d’évaluation et méthode de sélection 
 
Acceptation des modalités et conditions de la demande de proposition 
 
En soumettant une proposition dans le cadre de la présente demande de proposition, le 
soumissionnaire déclare avoir lu, compris et accepté l’intégralité des modalités et conditions de la 
demande de proposition, et notamment l’énoncé de travail, les critères d’évaluation, la méthode de 
sélection et tous les documents annexes afférents. 
 
Évaluation des propositions 
 
Les propositions soumises en réponse à cette demande doivent clairement démontrer que le 
soumissionnaire répond à tous les critères obligatoires.  Dans le cas contraire, la proposition sera 
déclarée NON CONFORME et sera rejetée sans autre forme d’examen. 
 
Le soumissionnaire doit noter que le fait d’énumérer l’expérience sans fournir de renseignements à 
l’appui pour décrire où et comment cette expérience a été acquise ne sera pas considéré comme la 
démonstration claire d’une expérience aux fins de la présente évaluation. Des renseignements à l'appui 
peuvent comprendre des curriculum vitæ et tout autre document nécessaire pour démontrer 
l'expérience et les connaissances acquises. Il ne suffit pas de répéter ce qui est stipulé dans l’énoncé de 
travail (EDT). 
 
Afin de déterminer le nombre d’années d’expérience acquise, la proposition doit indiquer, au moins, le 
mois et l’année de début et de fin de l’expérience.  L’omission de ces renseignements jouera en 
défaveur du soumissionnaire.  Si cette information n’est pas fournie en réponse à un critère obligatoire 
pour lequel le nombre d’années d’expérience est nécessaire pour calculer l’expérience acquise, la 
proposition sera déclarée NON CONFORME. 
 
Le soumissionnaire doit également noter que les mois d’expérience correspondant à un projet dont le 
calendrier recoupe celui d’un autre projet référencé ne seront pris en compte qu’une seule fois. 
Exemple : la durée du projet 1 va de juillet 2003 à décembre 2003 et celle du projet 2 d’octobre 2003 à 
janvier 2004; le nombre de mois d’expérience total pour ces deux projets est de sept (7) mois. 
 
La proposition sera évaluée uniquement en fonction de son contenu et de la documentation fournie 
dans la proposition du soumissionnaire, à moins d'indications contraires dans le présent appel d'offres. 
Les renseignements ou les personnes proposés à titre d'option ou d'ajout NE SERONT PAS évalués. 
 
Il est recommandé au soumissionnaire d’inclure une grille dans sa proposition afin d’établir les 
recoupements entre les éléments de l’énoncé de travail, les critères d’évaluation et les énoncés de 
conformité, et de mentionner des renseignements à l’appui ou des éléments de son curriculum vitæ 
qu’il a fournis dans sa proposition.  Toute fausse déclaration découverte pendant la vérification aura 
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pour effet d'exclure l'ensemble de la proposition et celle-ci ne sera pas évaluée. 
 
Remarque : La grille de conformité NE constitue PAS en soi une preuve claire de l’expérience. En 
revanche, comme le stipulent les paragraphes précédents, les documents à l’appui ou les curriculum 
vitæ sont reconnus comme tels. 
 
Une équipe d’évaluation composée de représentants du gouvernement de Pêches et Océans Canada et 
de l'Autorité technique de la GCC est chargée d'évaluer les propositions techniques au nom du 
Canada.  Par ailleurs, le Canada se réserve le droit de faire appel, en tant que membres de l’équipe 
d’évaluation, à des employés non gouvernementaux dont la participation ne crée pas un conflit 
d’intérêt réel ou perçu. Les membres de l’équipe d’évaluation sont soumis aux lignes directrices 
relatives aux conflits d’intérêts. 
 
1. EXIGENCES OBLIGATOIRES 

 
Les propositions seront évaluées selon les critères d’évaluation obligatoires détaillés aux présentes. 
Les propositions présentées par le soumissionnaire doivent démontrer clairement qu'elles répondent à 
toutes les exigences obligatoires pour que leur proposition soit retenue aux fins d'une évaluation 
subséquente. Les propositions qui ne répondront pas aux critères obligatoires ne seront pas retenues. 
 
Le soumissionnaire doit inclure le tableau suivant dans sa proposition, en indiquant que celle-ci 
respecte les critères obligatoires, et indiquer à quelle page ou à quel article de la proposition se 
trouvent les renseignements permettant de vérifier que les critères sont respectés. 
 
Chaque fois qu'une expérience est requise selon les critères énoncés, les renseignements suivants 
doivent figurer dans le curriculum vitæ de la ressource proposée : 
 
i) le nom de l'organisme client auquel les services ont été fournis; 
ii) le nom, le numéro de téléphone et l’adresse électronique (le cas échéant) d’un représentant du 
client; 
iii) une brève description du type et de la portée des services fournis par la ressource qui satisfont aux 
critères établis; 
iv) les dates et la durée des travaux (y compris les années/mois de participation et les dates de début et 
de fin des travaux). 
 
Critères obligatoires  
 Conforme 

(Oui/Non) 
Référence à la 
proposition du 
soumissionnaire 
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O1. Le soumissionnaire doit montrer qu'il a de 
l'expérience en géomorphologie fluviale pour 
l'évaluation et la restauration de l'habitat du 
poisson détérioré, perturbé ou détruit, comme 
décrit dans l'énoncé de travail (ÉDT).  
 
Pour ce faire, il doit fournir des détails sur une (1) 
étude réalisée précédemment concernant une brèche de 
barrage qui a entraîné une perte totale de l'habitat 
aquatique sur au moins un (1) kilomètre. L'étude doit 
comprendre une évaluation complète du chenal et de la 
vallée, une analyse hydraulique et un plan de 
restauration de l'habitat du poisson et de la zone 
riveraine clairement défini selon un ensemble de plans 
techniques estampillés semblables aux exigences 
décrites dans l'ÉDT.  

 Oui 

  Non 

 

O2. Le soumissionnaire doit montrer son expérience 
et ses accomplissements en lien à des projets sur la 
destruction de l'écosystème aquatique causée par un 
déversement important et rapide d'eau.  
 
Le soumissionnaire doit fournir un aperçu détaillé 
d'une (1) étude ou d'un (1) rapport réalisé 
précédemment grâce auquel il a acquis de l'expérience 
et réalisé avec succès des travaux en lien à la 
destruction de l'écosystème aquatique causée par un 
déversement important et rapide d'eau. 

 Oui 

  Non 

 

O3. Le soumissionnaire doit fournir des 
témoignages d'expert faisant montre de l'expertise 
utilisée pour appliquer les concepts scientifiques de 
la géomorphologie fluviale afin d'évaluer des pertes 
d'envergure catastrophique de l'habitat du poisson 
et de la zone riveraine environnante.  
 
Le soumissionnaire doit fournir un curriculum vitæ 
détaillé des ressources proposées en indiquant la façon 
dont elles satisfont à l'exigence obligatoire. 

 Oui 

  Non 

 

 
 
*** Les propositions qui ne satisfont pas aux critères obligatoires susmentionnés seront jugées 
NON CONFORMES et ne seront pas retenues.*** 
 
2. EXIGENCES COTÉES :  
 
Les propositions qui satisfont à TOUS les critères obligatoires seront évaluées et cotées en fonction 
des critères cotés qui suivent, en utilisant les facteurs d’évaluation précisés pour chaque critère.  Il est 
impératif que ces critères soient traités suffisamment en détail dans la proposition pour bien décrire la 
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réponse du soumissionnaire et pour permettre à l’équipe d’évaluation de coter les propositions. 
  
Afin d’être jugées valables sur le plan technique, les soumissions DOIVENT se voir attribuer une note 
totale d’au moins 70 % pour les exigences cotées (21 points sur les 30 possibles).  Les propositions 
qui n’obtiendront pas une note totale d’au moins 70 % pour les exigences cotées seront considérées 
comme étant non valables sur le plan technique et ne feront l’objet d’aucune autre évaluation. 
 
Lorsque plus d'une ressource est proposée pour la même catégorie et le même niveau de 
ressource, CHACUNE des ressources doit être évaluée individuellement. La moyenne des deux 
notes sera utilisée aux fins d'évaluation en fonction des critères d'une catégorie et d'un niveau de 
ressource donnés. 
 
Chaque fois qu'une expérience est requise selon les critères énoncés, les renseignements suivants 
doivent figurer dans le curriculum vitæ de la ressource proposée : 
i) le nom de l'organisme client auquel les services ont été fournis; 
ii) le nom, le numéro de téléphone et l’adresse électronique (le cas échéant) d’un représentant du 
client; 
iii) une brève description du type et de la portée des services fournis par la ressource qui satisfont aux 
critères établis; 
iv) les dates et la durée des travaux (y compris les dates de début et de fin des travaux). 
 
Exigences cotées  Nombre 

maximal 
de 
points  

Conformité 
démontrée, renvoi 
au curriculum 
vitæ 

C1. Expérience en géomorphologie fluviale en lien à la 
destruction de l'habitat du poisson et de la zone 
riveraine ainsi qu'à la production d'un plan de 
restauration connexe. 
 
 
À titre de société, le soumissionnaire devrait avoir de 
l'expérience acquise au cours des cinq (5) dernières 
années en géomorphologie fluviale en lien à la destruction 
de l'habitat du poisson et de la zone riveraine ainsi qu'à la 
production d'un plan de restauration connexe. 
 
4 points pour chaque année d'expérience pertinente 
jusqu'à un maximum de vingt (20) points. 
 
 
 
 
 

20  
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C2. Expérience en  études géomorphologiques des 
écoulements fluviaux évaluant une brèche de barrage 
causant une destruction complète de l'habitat du 
poisson sur au moins un (1) kilomètre.  
 
Le soumissionnaire devrait fournir des détails sur 
l'évaluation en incluant les résultats escomptés, comme un 
plan de restauration de l'habitat du poisson et de la vallée. 
 
5 points pour chaque étude jusqu'à un maximum de 
vingt (20) points. 
 

20  

C3. Expérience de travail sur des brèches de barrage 
causant la destruction de l'habitat du poisson de même 
qu'une érosion et une sédimentation d'envergure avec 
la production de plans de restauration de l'habitat du 
poisson et de la vallée. 
 
 5 points pour chaque année d'expérience pertinente 
jusqu'à un maximum de vingt (20) points. 
 

20 
 

C4. Expérience en formulation de témoignage à titre 
d'expert devant une cour, une audience ou un comité 
sur ce qui suit : restauration de l'habitat du poisson, 
écosystèmes aquatiques ou évaluation de perte 
d'envergure catastrophique de l'habitat du poisson et 
de la zone riveraine environnante. 
 
 Le soumissionnaire doit montrer de l'expérience en 
formulation de témoignage à titre d'expert devant une 
cour, une audience ou un comité sur ce qui suit : 
restauration de l'habitat du poisson, écosystèmes 
aquatiques ou évaluation de perte d'envergure 
catastrophique de l'habitat du poisson et de la zone 
riveraine environnante. 
 
5 points pour chaque expérience de témoignage à titre 
d'expert jusqu'à un maximum de vingt (20) points.

20 
 

 
Note minimale 56  

Note totale maximale 80  

 
 
3. MÉTHODE DE SÉLECTION 
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1.  Méthode de sélection  
 
Le contrat subséquent sera attribué au soumissionnaire dont la proposition offre le meilleur 
rapport qualité-prix.  
 
La proposition techniquement recevable qui obtiendra la note combinée la plus élevée pour le 
mérite technique et la proposition de prix (c.-à-d. la note totale résultant de la somme de la 
note technique et de la note financière) sera recommandée pour l'attribution d'un contrat. Le 
meilleur rapport qualité-prix est défini comme étant la note totale la plus élevée. 

Si deux propositions ou plus atteignent la même note maximale en combinant la note 
technique (80 %) et la note financière (20 %), la proposition offrant le prix total le plus bas 
sera recommandée pour l'attribution d'un contrat d'autorité technique. 

Dans le cas de chaque proposition : 

Calcul de la note technique : on obtient la note technique en calculant la note technique de la 
proposition au prorata de la note maximale possible de 30. 

 

NOTE TECHNIQUE =          note technique DU SOUMISSIONNAIRE            X 80  

     Note technique MAXIMALE  

Calcul de la note financière : On obtient la note financière en attribuant la note maximale 
possible (30) à la proposition recevable présentant le prix le plus bas (selon le coût estimatif 
total indiqué dans la proposition), puis en calculant au prorata de cette proposition les notes 
financières de toutes les autres propositions recevables.  

La note à attribuer à chacun des soumissionnaires (autres que celui ayant soumis la 
proposition recevable présentant le prix le plus bas) sera calculée en divisant le COUT 
ESTIMATIF TOTAL le plus bas (en $) par le COUT ESTIMATIF TOTAL du 
soumissionnaire, puis en multipliant le résultat obtenu par 30, selon la formule suivante : 

NOTE FINANCIÈRE =      COUT ESTIMATIF TOTAL le plus bas (en $)    X 20  
               COUT ESTIMATIF TOTAL du soumissionnaire (en $) 

CALCUL DE LA NOTE TOTALE : 

[NOTE TECHNIQUE du soumissionnaire (80 %)] + [NOTE FINANCIERE du 
soumissionnaire (20 %)] = NOTE TOTALE du soumissionnaire (100 %) 
Un seul contrat sera attribué.  

 
 
 
 
 



 44

 
 

No de contrat ou de dossier 
FP802-140419 

 
 

ANNEXE E 
 

INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
1. DÉFINITIONS 
 

 Dans la demande de propositions : 

1.1. Les termes « offre », « soumission » et « proposition » sont interchangeables.  

1.2 Par « ministre », on entend la personne qui agit au nom du ministre de Pêches et 
Océans Canada ou, si le poste est vacant, au nom de ses successeurs, le ministre ou ses 
représentants nommés aux fins de la demande de propositions. 

 
1.3. L'« heure de clôture de la soumission » désigne l'heure et les minutes (heure locale) au 

bureau responsable des soumissions après lesquelles aucune proposition ne sera 
acceptée. 

 
2. DATE ET HEURE DE CLÔTURE DE L'APPEL D'OFFRES 

2.1. Les soumissions scellées seront acceptées au bureau responsable des soumissions 
jusqu'à la date et l'heure de clôture stipulées dans la demande de propositions. Toute 
soumission reçue après la date et l'heure de clôture ne sera pas prise en compte et sera 
retournée sans avoir été ouverte.  

2.2. Nonobstant ce qui précède, Pêches et Océans Canada se réserve le droit de reporter la 
clôture et, le cas échéant, tous les soumissionnaires seront officiellement informés des 
nouvelles date et heure de clôture. 

 
2.3. Un modèle d'enveloppe de soumission est fourni,  mais le soumissionnaire doit fournir 

sa propre enveloppe. 
 

3. OUVERTURE DES SOUMISSIONS 
 
 Dans le cas de l'ouverture des soumissions en public : 
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3.1. Les soumissions sont décachetées en public dans un emplacement précisé dans la 
demande de propositions aussitôt que possible après l'heure de clôture des soumissions, 
à moins d'instructions contraires précises y figurant. 

3.2. Si une seule soumission a été présentée, le Ministère se réserve le droit de ne pas 
divulguer le montant de la soumission à l'ouverture publique. Un tel montant ne sera 
rendu public que si un contrat est attribué. 
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4. MODÈLE OFFICIEL DE SOUMISSION 

4.1. Les soumissions doivent correspondre au modèle officiel fourni et elles doivent 
respecter les exigences en matière de rédaction et de présentation. Les soumissions non 
conformes au modèle ne seront pas prises en compte. 

 
5. MODIFICATION D'UNE SOUMISSION 

5.1. Une soumission peut être modifiée par lettre ou par télécommunication imprimée, 
pourvu que la modification soit déposée avant la date et l'heure de clôture de l'appel 
d'offres. Tout changement entraînant une hausse du prix de la soumission doit être 
justifié par une augmentation substantielle au titre de la garantie de soumission, le cas 
échéant. 

 
6. GARANTIE DE SOUMISSION  

6.1. Si la demande de propositions le précise, le soumissionnaire doit fournir une garantie 
de soumission, à ses propres frais, conformément au document relatif aux exigences de 
garantie de soumission. 

6.2. Toutes les garanties de soumission seront retournées à l'exception de celle du 
soumissionnaire à qui le contrat sera attribué, qui sera retenue jusqu'à ce celui-ci ait 
fourni une garantie de contrat conformément à l'article 8 ci-dessous. 

 
7. GARANTIE DE CONTRAT 

7.1. Si la demande de propositions le précise, le soumissionnaire retenu doit fournir une 
garantie de contrat, à ses propres frais, dans les quatorze (14) jours suivant l'attribution 
du contrat, conformément au document relatif aux exigences de garantie de contrat. 

7.2. Lorsqu'une garantie de contrat est exigée, toutes les soumissions doivent présenter une 
preuve, d'une banque, d'une institution financière ou d'une société de cautionnement, 
qu'une telle garantie sera fournie au moment de l'attribution du contrat au 
soumissionnaire retenu. 

 
8. ASSURANCE  

8.1. Si la demande de propositions le précise, le soumissionnaire retenu doit fournir un 
contrat d'assurance, à ses propres frais, dans les quatorze (14) jours suivant l'attribution 
du contrat, conformément au document relatif aux conditions d'assurance.  

8.2. Lorsqu'une assurance est exigée, toutes les soumissions doivent présenter une 
confirmation de la compagnie d'assurance du soumissionnaire qu'une telle assurance 
sera fournie au moment de l'attribution du contrat. 
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9. PROGRAMME DE CONTRATS FÉDÉRAUX POUR L'ÉQUITÉ EN MATIÈRE 
D'EMPLOI 
 
9.1. Le programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi s'applique à tous 

les contrats de fourniture de produits et services, mais non à l'achat ou à la location de 
biens immobiliers ou aux contrats de construction. Lorsqu'une soumission pour la 
fourniture de produits ou de services s'élève à 200 000 dollars ou plus et que le 
soumissionnaire compte 100 employés permanents à temps plein ou à temps partiel, il 
lui est obligatoire de respecter les exigences stipulées dans le document ci-joint sur le 
Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi, sans quoi la 
soumission ne sera pas prise en compte. 

 
10. PÉRIODE DE VALIDITÉ DE LA SOUMISSION 

10.1. Sauf indication contraire dans la demande de propositions, les soumissions demeurent 
fermes et en vigueur pour une période de soixante (60) jours après l'heure de clôture des 
soumissions. 

10.2. Nonobstant le paragraphe 10.1, si le ministre juge nécessaire de prolonger la période 
d'acception de soixante (60) jours d'une autre période de soixante (60) jours, il doit, 
avant l'expiration de ladite période, en informer le soumissionnaire par écrit. Ce dernier 
disposera de quinze (15) jours, à compter de la date de réception d'un tel avis écrit, pour 
accepter la prolongation demandée dans l'avis ministériel ou retirer sa soumission par 
écrit. 

10.3. Si une garantie de soumission a été fournie et qu'une soumission est retirée en vertu du 
présent article, cette garantie sera remboursée ou retournée sans pénalité ni intérêts. Si le 
soumissionnaire accepte la prolongation demandée, la période d'acceptation sera alors 
prolongée tel que l'indique l'avis ministériel. S'il ne répond pas à cet avis ministériel, il 
sera alors réputé avoir accepté la prolongation de la période d'acceptation jusqu'à la date 
précisée dans ledit avis. 

11. SOUMISSIONS INCOMPLÈTES 

 
11.1. Toute soumission incomplète ou conditionnelle sera rejetée. 

11.2. Les soumissions qui ne respectent pas les exigences obligatoires précisées dans la 
demande de propositions seront rejetées. 

11.3. Si une garantie de soumission est exigée, toute soumission présentée sans cette garantie 
sera rejetée. 
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12.  RÉFÉRENCES 
 

12.1.  Avant d'attribuer le contrat, Pêches et Océans Canada se réserve le droit d'exiger du 
soumissionnaire retenu qu'il fournisse une preuve des qualifications que le Ministère 
juge nécessaires concernant les capacités financières et techniques et autres 
compétences et aptitudes du soumissionnaire. 

 
13. LA SOUMISSION LA PLUS BASSE N'EST PAS NÉCESSAIREMENT RETENUE 
 

13.1. Le Ministère n'acceptera pas nécessairement la proposition la plus basse ou l'une des 
propositions reçues. 

 
14. DROITS DU CANADA 
 

14.1. Le Canada se réserve le droit : 
 

a)    de rejeter l'une des soumissions reçues en réponse à l'appel d'offres, ou la totalité 
d'entre elles; 
 
b)    de négocier avec les soumissionnaires tout aspect de leur soumission; 
 
c)    d'accepter une soumission en totalité ou en partie, sans négociation; 
 
d)    d'annuler l'appel d'offres à n'importe quel moment;  
 
e)    d'émettre de nouveau la demande de propositions;  
 
f)    si aucune soumission recevable n'est reçue et que le travail à exécuter demeure 
essentiellement le même, d'envoyer une nouvelle demande de propositions en n'invitant 
que les soumissionnaires ayant déjà présenté une proposition à renvoyer une 
soumission pendant la période fixée par le Canada;  
 
g)    de négocier avec le seul soumissionnaire qui a déposé une soumission recevable 
pour procurer au Canada le meilleur rapport qualité-prix. 
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No de contrat ou de dossier 
FP802-140419 

 
ANNEXE F 

EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
 

COTE DE FIABILITÉ 
 
1. En tout temps durant l'exécution du contrat, tous les employés de l'entrepreneur doivent avoir 

une COTE DE FIABILITÉ au niveau « Protégé B », délivrée par le gouvernement du Canada. 
 
2. CHAQUE membre du personnel de l'entrepreneur, qui doit avoir accès à des renseignements, à 

des biens ou à des lieux de travail DÉSIGNÉS dont l'accès est réglementé, doit avoir fait l'objet 
d'une vérification de COTE DE FIABILITÉ valide, délivrée et approuvée par Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada. 

 
3. L'entrepreneur NE DOIT retirer aucun renseignement ni bien DÉSIGNÉ du lieu de travail 

indiqué et il doit veiller à ce que son personnel connaisse cette restriction et s'y conforme. 
 
4. L'entrepreneur doit remplir le formulaire d'identification du personnel joint à l'annexe F-1 en 

fournissant sa dénomination sociale et son adresse ainsi que le nom complet et la date de 
naissance de toutes les personnes qui fourniront des services en vertu du présent contrat. 
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No de contrat ou de dossier 
FP802-140419 

ANNEXE F-1 
 

FORMULAIRE D'IDENTIFICATION DU PERSONNEL 
PÊCHES ET OCÉANS CANADA 

 
 

Numéro de contrat ou de 
dossier : 

FP802-140419 

 
TITRE DU PROJET :  
Bassin hydrographique du Centre-ouest de l'Alberta, évaluation de la morphologie fluviale et 
planification de la restauration de l’habitat du poisson 
Nom de l'entreprise :  
Adresse :  

Numéro de téléphone :  

Numéro de télécopieur :  

Numéro de dossier de 
TPSGC ou  
de certificat : 

 

 
Services professionnels (ajoutez une deuxième page s'il y a lieu; veuillez écrire lisiblement)  
Personne-ressource 

travaillant à ce 
projet 

Date de naissance 
AAAA/MM/JJ 

No de 
dossier de 
TPSGC ou 
de certificat 

Niveau 
de 

sécurité 

Date 
d'expiration

Satisfaisant/Non 
satisfaisant 

Commentaires 

       

       
       
       
CONTRAT – DATE DE DÉBUT : DATE DE FIN : 
 
Signature du superviseur ou du gestionnaire : _________________________ Date : __________________ 
(Réservé à des fins officielles) 
Cote de sécurité de l'entreprise Requis Niveau 

de 
sécurité 

Satisfait/Ne satisfait pas/Commentaires (réservé à des fins 
officielles) 

Vérification d'organisation 
désignée 

   

Attestation de sécurité 
d'installation 

   

Autorisation de détenir des 
renseignements 
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À l'usage de Pêches et Océans Canada Autorisation de l'autorité contractante de sécurité  
 

 J'approuve 
 Je n'approuve pas, pour les motifs suivants : 

_________________________________________________________________ 
 
Responsable de la sécurité de l'organisme :  
 
Nom en caractères d'imprimerie : ________________________________  
Signature : ________________________________ 
 
Date : __________________________ 
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No de contrat ou de dossier 
FP802-140419 

 
Nom et adresse de l'entreprise 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
 
 
 
Numéro de la demande de proposition : FP802-140419 
 
Bassin hydrographique du Centre-ouest de l'Alberta, évaluation de la morphologie fluviale et 
planification de la restauration de l’habitat du poisson 
 
Date limite : 10 février 2015, 

           à 14 :00 h (horaire d’Ottawa). 
 
 

SOUMISSION 
 
 
 

Réception des soumissions 
Pêches et Océans Canada, Centre 
d'approvisionnement 
200, rue Kent 
Pièce 087, 9e étage 
Ottawa (Ontario) K1A 0E6 
 
À L'ATTENTION DE : 
Nancy L. Stanford 
Agente principale des contrats 
Centre d'approvisionnement d’Ottawa 
Pêches et Océans Canada 
Téléphone : 613-933-1550 
 

 

 
 


